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mesures soient prises aux deux niveaux (23%). Une majorité relative (43%) estime qu'un objectif réaliste en termes de quotas par sexe devrait être de 50% de femmes et 50% d'hommes. En ce qui concerne les délais dans lesquels les entreprises devraient avoir atteint ces objectifs, environ quatre Européens sur dix ... 
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INTRODUCTION ET METHODOLOGIE L’égalité entre les hommes et les femmes constitue l’un principes fondateurs de l’Union européenne. Depuis les années 1970, la Commission européenne a activement soutenu l’adoption de nombreuses mesures visant à promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans différents domaines1. La Commission européenne a adopté le 5 mars 2010 une Charte des femmes et s’est engagée à renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes dans toutes ses politiques. Comme le précise cette charte, « l’équilibre entre les femmes et les hommes dans le processus décisionnel, dans la vie économique et politique et dans les secteurs public et privé, aidera l’Europe à façonner des politiques plus efficaces, à développer une société du savoir intégrant la dimension hommes-femmes et à créer une démocratie plus forte et plus prospère ». Afin d’atteindre les objectifs de cette Charte des femmes, un programme d’action a été élaboré et adopté par la Commission européenne le 21 septembre 2010 : la Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes qui couvre la période 2010-2015. Cette stratégie couvre le programme de la Commission européenne dans ce domaine et définit les priorités dans différents secteurs : indépendance économique égale ; égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de même valeur ; égalité dans la prise de décision ; dignité, intégrité et fin des violences fondées sur le sexe ; égalité entre les femmes et les hommes dans les politiques extérieures. D’importants progrès ont été accomplis au cours des dernières décennies en termes d’égalité entre les femmes et les hommes. Cependant, la stratégie montre également que des écarts demeurent : les femmes sont en effet toujours sous-représentées aux postes de direction et concentrées dans les secteurs peu rémunérateurs du marché du travail. Bien que les femmes représentent près de la moitié de la main-d’œuvre totale et plus de la moitié des nouveaux diplômés universitaires dans l’UE, elles sont toujours sous-représentées aux postes de direction et dans les processus décisionnels, en particulier aux échelons les plus élevés. Cette situation se vérifie dans la quasi-totalité des Etats membres de l’UE.



1



Pour plus d’informations concernant l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’UE, veuillez consulter la page suivante : http://ec.europa.eu/justice/gender-equality/index_fr.htm
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Le déséquilibre entre les femmes et les hommes aux postes de direction est observé dans différents domaines : politique, économie, sciences et recherche. Pourtant, la situation est encore pire au niveau de la gestion des entreprises, puisque les femmes sont beaucoup moins nombreuses que les hommes à tous les échelons de direction. De nombreuses grandes entreprises ne comptent toujours aucune femme au sein de leur conseil d’administration, et seulement quelques cadres de direction de sexe féminin. En 2010, une grande entreprise sur trois (34%) dans l’UE et au moins la moitié de toutes les entreprises étudiées dans dix pays ne comptent aucune femme dans leur conseil d’administration et un autre tiers (32%) des entreprises ne comptent qu’une seule représentante féminine. Au sein des plus grandes entreprises européennes cotées en bourse, en moyenne seul un membre des conseils d’administration sur dix est une femme, et seuls 3% d’entre elles les président2. Le document de travail interne de la Commission sur l’égalité entre les femmes et les hommes et la direction des entreprises (annexé au 8ème rapport sur les progrès réalisés en matière d’égalité entre hommes et femmes, 2010) traite de la question de la sousreprésentation des femmes aux postes de direction dans les entreprises. La Commission européenne souhaite faire en sorte que la carrière des femmes ne soit pas entravée par le phénomène du « plafond de verre » et travaille donc en collaboration avec le secteur privé, au moyen d’initiatives européennes ou de l’autorégulation. Les gouvernements ont mis au point plusieurs instruments et soutenu différentes initiatives pour persuader le secteur privé d’améliorer les opportunités de carrière des femmes.



Il



s’agit



notamment



de



campagnes,



d’un



suivi,



de



programmes



d’accompagnement, de réseaux, de recommandations, de codes de gouvernance d’entreprise, de chartes volontaires et de législations. Les trois derniers éléments peuvent servir plus particulièrement à améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des conseils d’administration. Les codes de gouvernance d’entreprise visent à encourager les entreprises à prendre des engagements pour atteindre l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de leur conseil d’administration, par la pression des pairs au sein de l’entreprise et l’influence des actionnaires et des médias. Ces codes de gouvernance d’entreprise peuvent permettre d’augmenter le nombre de femmes dans les conseils, comme cela a été observé en Suède et en Finlande3.



2



3



Source : base de données de la Commission européenne sur la répartition hommes/femmes dans la prise de décision. Rapport sur les progrès réalisés en matière d’égalité entre les femmes et les hommes : The Gender Balance in Business Leadership.
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Les autres Etats membres disposant de codes de gouvernance d’entreprise en matière d’égalité entre les femmes et les hommes sont l’Espagne, les Pays-Bas, la Belgique, l’Autriche, le Luxembourg, l’Allemagne, la France, le Danemark et le Royaume-Uni. Les Chartes sont des documents que les entreprises signent volontairement et qui définissent des objectifs chiffrés concernant le nombre de femmes à atteindre dans un certain délai et permettent de mesurer s’ils le sont. Des chartes de ce type ont été mises en place aux Pays-Bas et au Danemark. Au niveau européen, la Vice-présidente de la Commission européenne, Mme Reding, a invité, en mars 2011, les entreprises cotées en bourse à signer l’engagement pour « Davantage de femmes dans les conseils d’administration : une promesse pour l’Europe » et à mettre en place des initiatives d’autorégulation afin que davantage de femmes puissent accéder aux postes de haut niveau, l’objectif étant d’atteindre une part de 30% de femmes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse d’ici à 2015 et de 40% d’ici à 20204. Les quotas par sexe définis par la loi s’appliquant aux conseils d’administration des entreprises sont contraignants dans certains pays où leur non-respect entraîne des sanctions (comme en Norvège) ou le retrait des subventions et l’inéligibilité aux contrats publics (en Espagne) lorsque les entreprises ne respectent pas leurs engagements en matière de quotas. Tous les pays prévoyant des quotas par sexe pour les entreprises publiques ont atteint leurs objectifs de lutte contre l’inégalité entre les femmes et les hommes: Danemark, Norvège, Finlande et Islande. De plus, des législations prévoyant des quotas pour les entreprises publiques ont déjà été adoptées en Norvège, en Espagne, en Islande et en France ou sont en cours d’examen aux Pays-Bas, en Italie et en Belgique. Ce rapport porte sur l’opinion des Européens sur les questions liées à l’égalité entre les femmes et les hommes, et en particulier sur la parité au sein des organes de direction des entreprises. Une meilleure compréhension de l’opinion des Européens sur la situation des femmes aux postes de direction des entreprises peut aider les décideurs à élaborer des politiques en matière d’égalité entre les femmes et les homme en prenant en compte le degré de soutien des citoyens européens à de telles législations, au niveau européen comme national.



4



http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/reding/womenpledge/index_fr.htm
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Les grandes lignes de ce rapport sont les suivantes : 



Associations d’idées générales sur l’égalité entre les femmes et les hommes







Représentation égale des hommes et des femmes aux postes à responsabilité







Comment atteindre la parité au sein des conseils d’administration







Législation visant à équilibrer la représentation des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration



Cette enquête a été menée par TNS Opinion & Social à la demande de la direction générale Justice. Elle a été coordonnée par la direction générale Communication. Les données utilisées dans ce rapport sont le résultat de l’Eurobaromètre spécial 376 (EB76.1) mené entre le 3 et le 18 septembre 2011 (pour le travail de terrain), pour lequel 26 856 entretiens ont été réalisés dans les 27 Etats membres5. La méthodologie utilisée est celle des enquêtes Eurobaromètre standard de la direction générale Communication (Unité « Recherche et speechwriting »). Une note technique relative à la méthodologie utilisée pour les entretiens est jointe en annexe à ce rapport. Le site Internet de l’Eurobaromètre peut être consulté à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/public_opinion/index_fr.htm Nous aimerions profiter de cette occasion pour remercier tous les citoyens de l’UE à travers le continent qui ont consacré du temps à cette enquête. Sans leur participation active, cette étude n’aurait tout simplement pas été possible.



5



Pour plus de détails sur les dates du travail de terrain dans chaque pays, veuillez vous référer aux spécifications techniques.
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Dans ce rapport, les pays sont désignés par leurs abréviations officielles, qui sont les suivantes : ABREVIATIONS UE27 UE15 NEM12



Union européenne – 27 Etats membres Les quinze Etats membres ayant adhéré à l’UE avant la vague d’élargissement du 1er mai 2004 Les



douze



Etats



membres



ayant



rejoint



l’UE



plus



récemment (en 2004 et 2007)



BE



Belgique



BG



Bulgarie



CZ



République tchèque



DK



Danemark



DE



Allemagne



EE



Estonie



EL



Grèce



ES



Espagne



FR



France



IE



Irlande



IT



Italie



CY



République de Chypre



LT



Lituanie



LV



Lettonie



LU



Luxembourg



HU



Hongrie



MT



Malte



NL



Pays-Bas



AT



Autriche



PL



Pologne



PT



Portugal



RO



Roumanie



SI



Slovénie



SK



Slovaquie



FI



Finlande



SE



Suède



UK



Royaume-Uni
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PRINCIPAUX RESULTATS Interrogés sur leur point de vue concernant la sous-représentation des femmes aux postes de direction au sein de l’UE, la majorité des Européens convient que : 



Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes (76%)







Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales (68%)



Les Européens sont moins nombreux à être d’accord avec les affirmations portant sur les défauts des femmes : 



Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour leur propre carrière (29%)







Les femmes sont moins intéressées que les hommes par les postes à responsabilité (28%)







Les femmes ne disposent pas toujours des qualités et compétences nécessaires pour occuper des postes à responsabilité (21%)



Depuis 2009, la situation s’est améliorée étant donné que le niveau d’accord avec ces dernières affirmations a reculé, à une exception près cependant : les Européens sont aujourd’hui plus nombreux à penser que le milieu professionnel est dominé par les hommes. Les européens ont aujourd’hui plus conscience des difficultés auxquelles doivent faire face les femmes dans le monde du travail qu’en 2009. Une écrasante majorité d’Européens estime que les femmes devraient être représentées à égalité aux postes de direction des entreprises (88%). Environ six répondants qui partagent ce point de vue sur dix mentionnent les raisons suivantes : 



Parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce type de postes (62%),







Parce que les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits (58%).
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Lorsqu’il leur est proposé de choisir entre trois possibilités pour atteindre la parité dans les conseils d’administration, l’opinion des Européens est divisée mais penche légèrement en faveur de l’autorégulation : 



Autorégulation par les entreprises qui définissent leurs propres objectifs (31%),







Mesures juridiquement contraignantes (26%),







Mesures volontaires comme les codes de gouvernance d’entreprise ou les chartes non contraignantes (20%).



Cependant, dans le cas où la législation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes dans les conseils prévoirait comme condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l’un ou l’autre des sexes, les trois quarts (75%) des Européens se disent favorables à une telle législation. Les Européens sont partagés concernant le niveau de décision qui doit prendre en charge l’adoption des mesures pour améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes dans les conseils d’administration des entreprises cotées en bourse. Une petite majorité relative est favorable à une prise de décision au niveau européen plutôt que national (35% contre 34%). Près d’un quart des répondants ont spontanément répondu souhaiter que des mesures soient prises aux deux niveaux (23%). Une majorité relative (43%) estime qu’un objectif réaliste en termes de quotas par sexe devrait être de 50% de femmes et 50% d’hommes. En ce qui concerne les délais dans lesquels les entreprises devraient avoir atteint ces objectifs, environ quatre Européens sur dix mentionnent une durée de moins de cinq ans (37%). Environ la moitié des Européens (49%) juge qu’une pénalité financière constituerait la sanction la plus efficace pour les entreprises en cas de non-respect des engagements en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. Les autres sanctions citées sont le retrait des subventions publiques (30%), l’annulation de la nomination de membres dont le genre est surreprésenté (28%) et l’annulation des décisions prises par le conseil (28%). ***********
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ASSOCIATIONS D’IDEES GENERALES SUR LES QUESTIONS LIEES A L’EGALITE DES GENRES - Les Européens considèrent que le milieu professionnel est dominé par des



hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes et que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales Ce rapport débute par l’examen des associations d’idées générales sur les questions d’égalité entre les femmes et les hommes. Il a été demandé aux répondants comment ils expliquent le fait que les femmes soient moins susceptibles d’occuper des postes à responsabilité que les hommes : associent-ils cet état de fait à un manque d’intérêt, de compétences et de qualités chez les femmes pour des postes de direction, à un manque de volonté de la part des femmes de se battre pour leur carrière en général, aux charges familiales qui pèsent sur les femmes, ou au fait que le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes6. Il a été demandé aux répondants dans quelle mesure ils sont d’accord ou non avec cinq affirmations différentes à ce sujet.



Base : échantillon total



6



QE1 Actuellement, dans l’Union européenne, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. - Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes - Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière - Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales - Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes - Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité
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Les résultats font ressortir deux affirmations, qui recueillent des niveaux d’accord bien plus élevés que les autres. Premièrement, plus des trois quarts des Européens interrogés estiment que « le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes » (76%). Deuxièmement, plus des deux tiers des répondants pensent que « les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales » (68%). Les trois autres affirmations proposées aux répondants ont recueilli nettement moins de suffrages mais le niveau d’accord reste significatif. Presque trois répondants sur dix estiment que « les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière » (29%) ou que « les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes » (28%). De plus, environ un répondant sur cinq considère que « les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité » (21%). La suite de ce chapitre examine plus en détail ces affirmations, dans l’ordre suivant : 



Les femmes et les postes à responsabilité : - leur intérêt, - leurs qualités et compétences ;







Les femmes et leur carrière : leur volonté de se battre;







Les femmes et les charges familiales ;







Les femmes dans le monde de l’entreprise.
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1.1 Les femmes et les postes à responsabilité Cette partie examine plus en détail l’avis des Européens sur deux affirmations portant plus particulièrement sur le rapport entre les femmes et les postes de direction : l’intérêt des femmes pour ces postes et le niveau de compétences et de qualités des femmes.



1.1.1



Intérêt des femmes pour les postes à responsabilité



- Plus des deux tiers des Européens considèrent que les femmes et les hommes ont le même niveau d’intérêt pour les postes à responsabilité Plus des deux tiers des Européens (69%) ne sont pas d’accord avec l’affirmation selon laquelle « les femmes sont moins intéressées que les hommes par les postes à responsabilité » : 36% d’entre eux ne sont même pas du tout d’accord et 33% ne sont plutôt pas d’accord. Cependant, près d’un répondant sur trois (28%) pense en effet que les femmes sont moins intéressées par ces postes, puisqu’une faible minorité de 6% se dit tout à fait d’accord avec cette affirmation et 22% sont plutôt d’accord. Pour conclure, une majorité (69%) d’Européens estime que les femmes sont aussi intéressées que les hommes par les postes à responsabilité.



Base : échantillon total
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Depuis 2009, date à laquelle cette question a été posée pour la dernière fois7, le niveau de désaccord avec cette affirmation a légèrement augmenté en termes quantitatifs (de 66% à 69%, +3 points), mais surtout en termes d’intensité, puisque le nombre de répondants qui ne sont pas du tout d’accord est en forte hausse (de 29% à 36%, +7 points). Les répondants des NEM12 sont plus susceptibles de penser que les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que ceux de l’UE15 (36% contre 25%). L’analyse des résultats au niveau national montre que les pays où les proportions les plus élevées de répondants qui considèrent que les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes sont le Danemark (49%), la Slovaquie (47%), la République tchèque (44%), l’Autriche (42%) et la Pologne (40%). A l’inverse, les Etats membres qui présentent les plus faibles proportions de répondants qui pensent que les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité sont le Royaume-Uni (18%), l’Espagne (17%), la Suède (16%), la France et l’Irlande (15% pour les deux).



7



Eurobaromètre EB72.2 (septembre-octobre 2009).
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Base : échantillon total



Deux de ces derniers pays sont également les pays qui présentent les hausses les plus importantes du nombre de personnes sondées en désaccord avec cette affirmation : la Suède (de 68% à 84%, + 16 points) et l’Irlande (de 69% à 81%, +12 points). Des hausses significatives sont également observées au Portugal (de 64% à 74%, +10 points) et à Chypre (de 64% à 73%, +9 points). La Slovénie est l’Etat membre qui présente la baisse la plus forte du nombre de répondants en désaccord avec l’affirmation selon laquelle les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité (de 78% à 70%, - 8 points).
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QE1.1 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes - % Total ' Pas d'accord' EB76.1 Sept.2011



EB72.2 Sept.-Oct. 2009



Diff EB76.1-EB72.2



UE27



69%



66%



+3



SE



84%



68%



+16



IE



81%



69%



+12



PT



74%



64%



+10



CY



73%



64%



+9



FR



82%



75%



+7



LT



65%



58%



+7



FI



67%



60%



+7



LU



77%



71%



+6



NL



71%



65%



+6



BG



66%



61%



+5



RO



61%



56%



+5



UK



78%



73%



+5



BE



73%



69%



+4



DE



64%



60%



+4



LV



71%



67%



+4



DK



49%



47%



+2



CZ



54%



53%



+1



EE



58%



57%



+1



ES



81%



81%



=



PL



54%



54%



=



MT



74%



75%



-1



IT



64%



66%



-2



HU



63%



66%



-3



EL



70%



74%



-4



AT



55%



59%



-4



SK



50%



54%



-4



SI



70%



78%



-8



Base : échantillon total



L’analyse sociodémographique montre que les le sexe, l’âge et le niveau d’éducation ont une influence sur ce sujet. En effet, les hommes sont plus nombreux que les femmes (32% contre 24%) à penser que les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité. Plus les répondants sont âgés, plus ils ont tendance à partager ce point de vue : ils sont 31% parmi les répondants les plus âgés (55 ans et plus), contre seulement 24% parmi les plus jeunes (de 15 à 24 ans).
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QE1.1 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Ne sait pas



28%



69%



3%



Homme



32%



64%



4%



Femme



24%



74%



2%



15-24



24%



73%



3%



25-39



26%



72%



2%



40-54



27%



70%



3%



55 +



31%



65%



4%



UE27 Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études 15-



31%



64%



5%



16-19



27%



71%



2%



20+



27%



71%



2%



Toujours étudiant



23%



73%



4%



Base : échantillon total
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1.1.2



« Les femmes aux postes de direction »



Compétences des femmes pour occuper les postes à responsabilité



- La grande majorité des Européens estime que les femmes disposent des compétences et des capacités requises pour occuper des postes à responsabilité Tandis que la partie précédente examinait la question des motivations des femmes pour occuper les postes à responsabilité, celle-ci s’intéresse aux compétences des femmes. Il a été demandé aux répondants s’ils sont d’accord ou non avec l’affirmation selon laquelle « les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité ».



Base : échantillon total



Plus des trois quarts des Européens interrogés (76%) ne sont pas d’accord avec cette affirmation : 47% ne sont pas du tout d’accord et 29% ne sont plutôt pas d’accord. A l’inverse, environ une personne sur cinq (21%) estime que les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité : 16% sont plutôt d’accord et 5% tout à fait d’accord. Depuis 2009, la proportion de répondants en désaccord avec cette affirmation est en nette hausse (de 71% à 76%, +5 points) et, en particulier, de ceux qui ne sont pas du tout d’accord (de 38% à 47%, +9 points).
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En conclusion, une importante majorité (76%) d’Européens pense que les femmes ont les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité. Les répondants dans l’UE15 sont beaucoup plus susceptibles que ceux des NEM12 de ne pas être d’accord avec le fait que les femmes ne possèdent pas les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité (79% contre 64%), et en particulier, de n’être pas du tout d’accord (52% contre 28%). L’analyse au niveau national révèle des disparités importantes. La Slovaquie (47%) est le pays où l’on observe la proportion la plus élevée de répondants qui considèrent que les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité. Ensuite, les proportions les plus élevées sont observées en Autriche et en Pologne (36% pour les deux), en Hongrie (34%), en Lituanie (32%) et en Italie (31%). Ce point de vue est nettement moins répandu en France (9%), au Luxembourg (7%) et en Suède (6%).
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Base : échantillon total



Par rapport à 2009, les hausses les plus importantes du nombre de répondants qui ne sont pas d’accord avec l’affirmation selon laquelle les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité sont observées en Irlande (de 67% à 81%, +14 points), au Portugal (de 64% à 76%, +12 points), en Lettonie (de 63% à 73%, +10 points) et au Royaume-Uni (de 71% à 81%, +10 points). La Hongrie est le seul pays où cette proportion a significativement baissé (64%, -4 points).
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« Les femmes aux postes de direction »



QE1.5 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité - % Total ' Pas d'accord' EB76.1 Sept.2011



EB72.2 Sept.-Oct. 2009



Diff EB76.1-EB72.2



UE27



76%



71%



+5



IE



81%



67%



+14



PT



76%



64%



+12



LV



73%



63%



+10



UK



81%



71%



+10



BG



73%



64%



+9



LT



64%



55%



+9



LU



92%



83%



+9



NL



87%



79%



+8



DE



78%



71%



+7



SE



94%



87%



+7



FR



90%



85%



+5



RO



66%



61%



+5



DK



82%



78%



+4



EE



71%



67%



+4



BE



82%



79%



+3



CZ



70%



67%



+3



EL



80%



78%



+2



MT



83%



81%



+2



ES



80%



79%



+1



IT



66%



66%



=



CY



82%



82%



=



PL



59%



59%



=



SK



52%



52%



=



AT



63%



64%



-1



SI



83%



84%



-1



FI



84%



85%



-1



HU



64%



68%



-4



Base : échantillon total



L’analyse sociodémographique révèle des différences en fonction du sexe, du niveau d’éducation, du statut professionnel et de la situation financière. Les hommes (26%) sont plus susceptibles que les femmes (18%) de penser que les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité. Les répondants qui ont quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (26%) sont plus susceptibles de partager ce point de vue que ceux qui ont terminé leurs études à l’âge de 20 ans ou plus (17%).
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Cette même différence est observée parmi les travailleurs manuels (24%) et les personnes sans emploi (23%) par rapport aux cadres (18%) et aux étudiants (17%), ainsi que parmi les personnes ayant des difficultés à payer leurs factures (25%) par rapport à celles qui n’en ont pas (19%).



QE1.5 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Ne sait pas



21%



76%



3%



Homme



26%



71%



3%



Femme



18%



80%



2%



UE27 Sexe du répondant



Age de fin d'études 15-



26%



70%



4%



16-19



23%



75%



2%



20+



17%



82%



1%



Toujours étudiant



17%



80%



3%



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



22%



76%



2%



Cadres



18%



81%



1%



Autres employés



20%



78%



2%



Ouvriers



24%



74%



2%



Hommes/ femmes au foyer



21%



76%



3%



Chômeurs



23%



74%



3%



Retraités



22%



74%



4%



Etudiants



17%



80%



3%



Difficultés à payer ses factures La plupart du temps



25%



71%



4%



De temps en temps



25%



73%



2%



Pratiquement jamais



19%



79%



2%



Base: échantillon total
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1.2 Les femmes et leur carrière – Les deux tiers des Européens pensent que les femmes sont aussi prêtes que les hommes à se battre pour leur carrière – Dans les parties précédentes, il a été question du rapport entre les femmes et les postes à responsabilité. Cette partie traite de l’attitude des femmes à l’égard de leur carrière en général. Il a été demandé aux répondants s’ils sont d’accord ou non avec l’affirmation selon laquelle « les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière ». Les deux tiers (68%) des Européens interrogés ne sont pas d’accord avec cette affirmation : 36% ne sont pas du tout d’accord et 32% ne sont plutôt pas d’accord. A l’inverse, environ un répondant sur trois (29%) est d’accord avec cette affirmation : 23% sont plutôt d’accord et 6% tout à fait d’accord. En bref, la majorité des Européens (68%) estime que les femmes sont tout aussi prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière.



Base : échantillon total



22 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376
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Depuis 2009, le niveau de désaccord avec l’affirmation selon laquelle les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière a légèrement augmenté en pourcentage (de 64% à 68%, +4 points). De façon plus étonnante, l’intensité du désaccord a augmenté, les répondants étant de plus en plus nombreux à n’être pas du tout d’accord (29% contre 36%, +7 points). Les répondants dans les pays de l’UE15 ont plus tendance à être en désaccord avec cette affirmation que ceux des NEM12 (71% contre 58%).



Base : échantillon total



L’analyse des résultats au niveau national montrent que la Slovaquie (50%), la Hongrie et la Pologne (46% pour les deux) sont les pays où les répondants sont les plus nombreux à affirmer que les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière.
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« Les femmes aux postes de direction »



Les niveaux d’accord les plus faibles avec cette affirmation sont observés à Chypre (20%), à Malte (19%), en Irlande (18%), en France (17%) et en Espagne (15%). Les Etats membres qui enregistrent les plus fortes hausses du niveau de désaccord avec cette affirmation par rapport à 2009 sont le Portugal (de 61% à 75%, +14 points), la Suède (de 51% à 65%, +14 points), Chypre (de 65% à 78%, +13 points) et la Finlande (de 48% à 61%, +13 points). A l’inverse, la Slovénie enregistre la plus forte baisse du niveau de désaccord avec cette affirmation (de 80% à 70%, -10 points).
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« Les femmes aux postes de direction »



QE1.2 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière - % Total ' Pas d'accord' EB76.1 Sept.2011



EB72.2 Sept.-Oct. 2009



Diff EB76.1-EB72.2



UE27



68%



64%



+4



PT



75%



61%



+14



SE



65%



51%



+14



CY



78%



65%



+13



FI



61%



48%



+13



IE



78%



68%



+10



LT



60%



50%



+10



UK



75%



65%



+10



RO



70%



62%



+8



DK



57%



50%



+7



DE



65%



58%



+7



FR



81%



74%



+7



LV



72%



66%



+6



BE



71%



66%



+5



MT



77%



72%



+5



NL



64%



59%



+5



BG



71%



69%



+2



CZ



55%



53%



+2



EE



59%



58%



+1



ES



82%



81%



+1



LU



74%



73%



+1



AT



55%



54%



+1



IT



61%



63%



-2



PL



48%



50%



-2



SK



48%



51%



-3



HU



52%



56%



-4



EL



68%



74%



-6



SI



70%



80%



-10



Base : échantillon total



L’analyse sociodémographique révèle des différences en ce qui concerne le sexe et l’âge. Les hommes sont légèrement plus nombreux (32%) que les femmes (28%) à penser que les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière. De même, les répondants âgés de 55 ans (34%) et plus ont plus tendance à partager cet avis que les répondants âgés de 15 à 24 ans (24%).
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QE1.2 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Ne sait pas



29%



68%



3%



Homme



32%



65%



3%



Femme



28%



70%



2%



15-24



24%



73%



3%



25-39



28%



70%



2%



40-54



28%



70%



2%



55 +



34%



63%



3%



UE27 Sexe du répondant



Age



Base : échantillon total
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1.3 Les femmes et les responsabilités familiales - Plus des deux tiers des Européens considèrent que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales Même si les charges familiales incombent aux deux sexes, la société les considère généralement comme une affaire de femmes. Comme nous l’avons vu dans la première partie de ce chapitre, le poids des charges familiales est la seconde raison citée par les répondants pour expliquer que les femmes sont actuellement moins susceptibles que les hommes d’occuper un poste à responsabilité au sein de l’UE. Il a été demandé aux répondants s’ils sont d’accord ou non avec l’affirmation selon laquelle « les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales ». Les deux tiers des Européens (68%) sont d’accord avec l’affirmation selon laquelle les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales : 24% sont tout à fait d’accord et 44% sont plutôt d’accord. A l’inverse, un répondant sur trois (30%) n’est pas d’accord : 19% ne sont plutôt pas d’accord et 11% ne sont pas du tout d’accord.



Base : échantillon total



Même si la majorité des Européens conviennent que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales, le niveau d’accord a baissé par rapport à 2009 (de 76% à 68%, -8 points).
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La proportion de répondants qui sont plutôt d’accord a particulièrement diminué (de 50% à 44%, -6 points), tandis que celle des répondants qui ne sont pas du tout d’accord a augmenté (de 6% à 11%, +5 points). Les répondants des NEM12 sont plus susceptibles que ceux de l’UE15 de penser que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales (76% contre 66%). L’analyse des résultats par pays montre que les répondants en Slovaquie (85%), en Hongrie (83%) et en Grèce (79%) sont les plus enclins à affirmer que les femmes sont moins disponibles pour occuper des postes à responsabilité. Les répondants qui ont le moins tendance à partager cet avis se trouvent en France (51%), ainsi qu’au Portugal (59%) et en Lituanie (60%).



Base : échantillon total
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Par rapport à 2009, le nombre de répondants qui considèrent que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales a baissé dans tous les Etats membres (à la seule exception de la Roumanie, où le niveau d’accord est resté le même, à 70% des réponses). Les baisses les plus notables sont observées en France (de 69% à 51%, -18 points) et à Chypre (de 83% à 65%, -18 points).



QE1.3 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales - % Total ' D'accord'



UE27



EB76.1 Sept.2011



EB72.2 Sept.-Oct. 2009



Diff EB76.1-EB72.2



68%



76%



-8



FR



51%



69%



-18



CY



65%



83%



-18



LT



60%



73%



-13



LU



62%



75%



-13



UK



65%



78%



-13



PT



59%



71%



-12



MT



72%



82%



-10



BE



65%



74%



-9



LV



71%



80%



-9



SI



75%



84%



-9



DE



67%



75%



-8



EE



74%



82%



-8



NL



62%



70%



-8



SE



67%



75%



-8



BG



73%



80%



-7



IE



73%



80%



-7



CZ



76%



82%



-6



EL



79%



85%



-6



HU



83%



89%



-6



IT



73%



78%



-5



PL



78%



82%



-4



FI



72%



76%



-4



DK



68%



71%



-3



AT



74%



77%



-3



ES



71%



73%



-2



SK



85%



86%



-1



RO



70%



70%



=



Base : échantillon total
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L’analyse sociodémographique montre que le sexe a une légère influence sur les réponses, de même que l’âge et le statut professionnel. Les femmes sont en effet légèrement plus nombreuses (69%) que les hommes (66%) à estimer que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales. Les répondants les plus jeunes, âgés de 15 à 24 ans (58%) sont les moins susceptibles de partager ce point de vue, par rapport aux tranches d’âges de 25 à 34 ans et de 35 à 54 ans (67% dans les deux cas), et en particulier par rapport aux 55 ans et plus (72%). De la même façon, les étudiants (56%) ont moins tendance à être d’accord avec cette affirmation que les personnes retraitées (74%) et au foyer (73%). Il est intéressant de noter que la composition du foyer n’influence pas les réponses, puisqu’une même proportion de répondants qui vivent seuls et qui vivent en couple avec enfants (3, 4 ou plus) conviennent que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales



(68%



pour



toutes



les



catégories).



Cependant,



certaines



différences



apparaissent si l’on s’intéresse au positionnement politique des répondants : ceux qui se positionnent plutôt à droite de l’échiquier politique ont plus tendance à être d’accord avec cette affirmation que ceux qui se situent à gauche (72% contre 66%).
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QE1.3 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Ne sait pas



68%



30%



2%



Homme



66%



32%



2%



Femme



69%



30%



1%



15-24



58%



39%



3%



25-39



67%



32%



1%



40-54



67%



31%



2%



55 +



72%



26%



2%



1



68%



30%



2%



2



68%



30%



2%



3



68%



31%



1%



4+



68%



31%



1%



UE27 Sexe du répondant



Age



Composition du ménage



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



69%



30%



1%



Cadres



67%



32%



1%



Autres employés



66%



33%



1%



Ouvriers



65%



34%



1%



Hommes/ femmes au foyer



73%



25%



2%



Chômeurs



67%



31%



2%



Retraités



74%



24%



2%



Etudiants



56%



40%



4%



Echelle Gauche-Droite (1-4) Gauche



66%



33%



1%



(5-6) Centre



68%



31%



1%



(7-10) Droite



72%



27%



1%



Base : échantillon total
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1.4 Les femmes et le milieu professionnel - Plus des trois quarts des Européens estiment que le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes Comme nous l’avons vu au début de ce chapitre, sur les cinq affirmations proposées aux répondants en lien avec la sous-représentation des femmes aux postes à responsabilité, l’affirmation qui recueille le niveau d’accord le plus élevé est la suivante : « le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes ». Plus des trois quarts des répondants européens (76%) considèrent que cette affirmation est vraie : 32% sont tout à fait d’accord et 44% sont plutôt d’accord. A l’inverse, seul un répondant sur cinq (20%) n’est pas d’accord : 15% ne sont plutôt pas d’accord et 5% ne sont pas du tout d’accord. Enfin, 4% n’ont pas d’opinion à ce sujet.



Base : échantillon total



Depuis 2009, on observe une légère hausse de la proportion de répondants d’accord avec cette affirmation (de 74% à 76%, +2 points). De plus, le degré d’accord avec l’affirmation s’est nettement intensifié, puisque les répondants sont aujourd’hui plus nombreux à affirmer être tout à fait d’accord (de 27% à 32%, +5 points).
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L’analyse au niveau national montre que dans chaque Etat membre, plus de la moitié des répondants sont d’accord avec le fait que le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes. Les pourcentages les plus élevés sont observés en Hongrie (85%), en France et à Chypre (83% pour les deux), en Suède (81%), en Grèce et en Italie (80% pour les deux). Les proportions les plus faibles sont enregistrées en Lettonie (61%), au Danemark (60%) et à Malte (55%).



Base : échantillon total



Par rapport à 2009, le nombre de répondants qui pensent que le milieu professionnel est dominé par des hommes a le plus augmenté en Grèce (de 73% à 80%, +7 points), en Pologne (de 71% à 78%, +7 points), en République tchèque (de 67% à 73%, +6 points) et en Italie (de 74% à 80%, +6 points).
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Le nombre de répondants qui sont de cet avis n’a baissé que dans quatre pays : au Danemark (de 67% à 60%, -7 points), à Malte (de 60% à 55%, -5 points), en Finlande (de 70% à 66%, -4 points) et en France (de 84% à 83%, -1 point).



QE1.4 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes - % Total ' D'accord'



EB76.1 Sept.2011



EB72.2 Sept.-Oct. 2009



Diff EB76.1-EB72.2



UE27



76%



74%



+2



EL



80%



73%



+7



PL



78%



71%



+7



CZ



73%



67%



+6



IT



80%



74%



+6



BG



71%



66%



+5



CY



83%



78%



+5



RO



72%



68%



+4



IE



72%



69%



+3



HU



85%



82%



+3



PT



76%



73%



+3



SI



79%



76%



+3



SK



78%



75%



+3



LU



68%



66%



+2



UK



72%



70%



+2



EE



72%



71%



+1



LV



61%



60%



+1



LT



72%



71%



+1



NL



67%



66%



+1



AT



78%



77%



+1



SE



81%



80%



+1



BE



74%



74%



=



DE



74%



74%



=



ES



76%



76%



=



FR



83%



84%



-1



FI



66%



70%



-4



MT



55%



60%



-5



DK



60%



67%



-7



Base : échantillon total
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L’analyse sociodémographique montre qu’il existe des différences en fonction du sexe et du statut professionnel. Sans grande surprise, les femmes (80%) sont plus nombreuses que les hommes (72%) à penser que le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes. De la même façon, les personnes au foyer (82%) ont plus tendance à partager cet avis que les cadres (71%) et les indépendants (72%). Les répondants qui se positionnent plutôt à gauche de l’échiquier politique sont plus susceptibles de penser que le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas confiance aux femmes que ceux qui s’estiment être à droite (80% contre 73%). QE1.4 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Ne sait pas



76%



20%



4%



Homme



72%



24%



4%



Femme



80%



17%



3%



Commune rurale



75%



21%



4%



Ville petite ou moyenne



77%



19%



4%



Grande ville



75%



22%



3%



UE27 Sexe du répondant



Urbanisation subjective



Echelle Gauche-Droite (1-4) Gauche



80%



18%



2%



(5-6) Centre



76%



21%



3%



(7-10) Droite



73%



24%



3%



Base : échantillon total
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« Les femmes aux postes de direction »



REPRESENTATION EGALE DES HOMMES ET DES FEMMES AUX POSTES DE DIRECTION DES ENTREPRISES PRIVEES



Après avoir examiné le point de vue des Européens sur l’égalité entre les femmes et les hommes aux postes à responsabilités en général, nous allons maintenant nous intéresser plus particulièrement à leur opinion concernant la parité aux postes de direction dans les entreprises : nous chercherons à savoir s’ils y sont favorables et quelles en sont les raisons.



2.1 La



représentation



des



femmes



aux



postes



de



direction des entreprises privées - Près de neuf Européens sur dix estiment que, à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises Une écrasante majorité (88%) d’Européens est d’accord avec l’affirmation selon laquelle « à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises »8 : 55% sont tout à fait d’accord et 33% sont plutôt d’accord. Seule une faible minorité (9%) n’est pas d’accord : 7% ne sont plutôt pas d’accord et 2% ne sont pas du tout d’accord.



8



QE2 Etes-vous d’accord ou non avec l’affirmation suivante : à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises ?
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Base : échantillon total



L’analyse au niveau national montre que dans tous les Etats membres une importante majorité des répondants est favorable à l’égalité entre les femmes et les hommes aux postes de direction au sein des entreprises, plus particulièrement à Chypre et en Irlande (96% pour les deux), en Slovénie (95%), en Suède (94%) et au Royaume-Uni (93%). Les proportions les plus faibles sont observées en Slovaquie (79%), en Roumanie (80%) et en Autriche (81%). Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui sont tout à fait d’accord sont la Suède (83%), Chypre (78%) et la Slovénie (75%). Les pays où les répondants sont les plus susceptibles d’être plutôt d’accord avec cette affirmation sont la République tchèque (51%), la Slovaquie (49%), l’Italie et le Portugal (48% pour les deux) et l’Autriche (46%).
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Base : échantillon total



L’analyse sociodémographique montre que le sexe a une influence nette sur cette question, tandis que l’âge et le niveau d’éducation n’entraînent que de légères différences. Les femmes sont plus susceptibles que les hommes (92% contre 84%) d’être d’accord avec l’affirmation selon laquelle à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. De plus, les femmes sont plus nombreuses à se dire tout à fait d’accord (64% contre 46%). Les répondants qui ont quitté l’école à 15 ans ou moins sont légèrement moins enclins (85%) que les personnes plus instruites à être favorable à l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des conseils d’administration, de même que les répondants indépendants (85%) par rapport aux employés (91%).
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QE2 Etes-vous d’accord ou non avec l’affirmation suivante : A compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises.



UE27



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



Ne sait pas



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



55%



33%



7%



2%



3%



88%



9%



Sexe du répondant Homme



46%



38%



10%



2%



4%



84%



12%



Femme



64%



28%



5%



1%



2%



92%



6%



Age de fin d'études 15-



50%



35%



8%



1%



6%



85%



9%



16-19



55%



35%



6%



2%



2%



90%



8%



20+



60%



28%



7%



3%



2%



88%



10%



Toujours étudiant



55%



34%



6%



2%



3%



89%



8%



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



49%



36%



9%



2%



4%



85%



11%



Cadres



58%



29%



8%



3%



2%



87%



11%



Autres employés



55%



36%



6%



2%



1%



91%



8%



Ouvriers



53%



36%



7%



1%



3%



89%



8%



Hommes/ femmes au foyer



60%



30%



5%



1%



4%



90%



6%



Chômeurs



61%



28%



6%



2%



3%



89%



8%



Retraités



55%



33%



7%



1%



4%



88%



8%



Etudiants



55%



34%



6%



2%



3%



89%



8%



Base : échantillon total
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2.2 Les raisons de promouvoir la parité des hommes et des femmes aux postes de direction des entreprises - Les Européens citent le plus souvent l’égalité des compétences et des droits pour justifier l’égalité entre les femmes et les hommes aux postes de direction des entreprises Après avoir vu qu’une grande majorité des Européens est d’accord avec le fait qu’à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises, nous allons maintenant étudier les raisons pour lesquelles les Européens sont de cet avis. Il a ainsi été demandé aux répondants qui ont affirmé être d’accord avec cette affirmation de choisir un maximum de trois raisons parmi dix propositions9.



Base: les répondants ayant répondu « tout à fait » ou « plutôt » d’accord avec le fait que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent (n= 23 700)



9



QE3 Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? - Parce que cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques - Parce que cela permettrait de mieux gérer les risques au sein de l’entreprise - Parce que cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle - Parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de postes - Parce que cela changerait la façon dont les entreprises sont gérées - Parce que les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits
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Les raisons les plus fréquemment mentionnées par les Européens sont liées aux questions d’égalité et de justice plutôt que d’efficacité économique. Parmi les répondants qui sont en faveur de l’égalité des sexes aux postes de direction des entreprises, une majorité l’explique « parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de postes » (62%) ou « parce que les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits » (58%). Ils sont moins de trois sur dix à indiquer que « cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle » (28%) ou que « cela changerait la façon dont les entreprises sont gérées » (27%). Ils sont moins nombreux à dire « que cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques » (17%) ou encore que « cela permettrait de mieux gérer les risques au sein de l’entreprise » (15%). L’analyse au niveau national montre que la Suède (84%) et le Danemark (82%) sont les deux pays qui enregistrent la proportion la plus élevée de répondants qui sont en faveur de la parité aux postes de direction « parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de postes », puis un peu plus loin la France et le Luxembourg (75% pour les deux). De façon générale, cette raison est la première citée dans 21 des 27 Etats membres. Les personnes interrogées en Estonie (43%), en Pologne (48%) et en Italie (49%) sont les moins susceptibles de donner cette réponse. La France (77%) est le pays où l’on observe la plus forte proportion de répondants qui mentionnent que « les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits », puis un peu plus loin la Finlande et la Belgique (66% pour les deux). Cette raison est la plus citée dans 7 des 27 Etats membres (à égalité avec « les qualifications égales » en Autriche, 62% pour les deux). Les répondants au Danemark et en Pologne (42% dans les deux cas) ont moins tendance à mentionner cette raison. Les pourcentages les plus élevés des répondants qui pensent que « cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle » sont observés à Chypre (45%) et en Autriche (42%). A l’inverse, les pourcentages les plus faibles sont enregistrés en Espagne et en Slovénie (21% pour les deux). Le Danemark, les Pays-Bas (55% dans les deux cas) et la Suède (53%) se distinguent avec plus de la moitié des répondants qui estime que « cela changerait la façon dont les entreprises sont gérées ». En revanche, seuls 10% des répondants en Pologne et en Lituanie partagent cet avis.
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L’Irlande est le pays qui enregistre les proportions les plus importantes de répondants qui estiment que « cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques » (37%) et « que cela permettrait de mieux gérer les risques au sein de l’entreprise » (22%).



QE3 Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? Parce que cela Parce que cela Parce que les encouragerait Parce que cela permettrait aux Parce que cela Parce que les femmes sont permettrait de entreprises changerait la d’autres aussi qualifiées hommes et les mieux gérer les d’obtenir de façon dont les femmes à femmes doivent que les risques au sein meilleurs entreprises sont mener une bénéficier des hommes pour des entreprises résultats gérées carrière mêmes droits ce genre de économiques professionnelle postes UE27



62%



58%



28%



27%



17%



15%



BE



68%



66%



31%



34%



15%



11%



BG



57%



55%



29%



19%



26%



14%



CZ



54%



57%



30%



18%



19%



17%



DK



82%



42%



23%



55%



16%



15%



DE



68%



63%



28%



38%



14%



12%



EE



43%



52%



36%



37%



17%



20%



IE



52%



46%



35%



32%



37%



22%



EL



58%



55%



32%



26%



27%



18%



ES



57%



59%



21%



19%



13%



8%



FR



75%



77%



30%



33%



12%



15%



IT



49%



46%



26%



17%



25%



21%



CY



71%



64%



45%



19%



29%



16%



LV



62%



49%



22%



16%



15%



9%



LT



58%



48%



28%



10%



17%



16%



LU



75%



62%



35%



32%



12%



13%



HU



61%



50%



32%



29%



19%



14%



MT



68%



55%



33%



16%



12%



10%



NL



69%



50%



24%



55%



17%



20%



AT



62%



62%



42%



37%



20%



18%



PL



48%



42%



23%



10%



16%



16%



PT



52%



51%



23%



18%



19%



16%



RO



55%



46%



37%



15%



25%



21%



SI



58%



61%



21%



28%



26%



14%



SK



59%



60%



31%



28%



17%



17%



FI



69%



66%



36%



40%



12%



16%



SE



84%



53%



28%



53%



14%



14%



UK



65%



64%



29%



26%



15%



12%



Pourcentage le plus élevé par pays Pourcentage le plus élevé par item



Pourcentage le plus bas par pays Pourcentage le plus bas par item



Base: les répondants ayant répondu « tout à fait » ou « plutôt » d’accord avec le fait que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent (n= 23 700)
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L’analyse sociodémographique montre, comme on pouvait s’y attendre, que les femmes (64%) sont plus susceptibles que les hommes (59%) de penser que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de poste. Ceci est également vrai en ce qui concerne les personnes ayant poursuivi leurs études jusqu’à l’âge de 20 ou plus (66%) par rapport à celles qui les ont terminées à l’âge de 15 ans ou moins (58%). Les cadres (68%) ont encore plus tendance à considérer que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes que les indépendants (57%), de même que ceux qui n’ont quasiment jamais de difficultés à payer leurs factures (65%) par rapport à ceux qui en ont la plupart du temps (56%). La variable de sexe ne fait apparaître aucune différence concernant la réponse « les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits » pour justifier une égale représentation. L’âge, le niveau d’éducation et le statut professionnel n’ont que peu d’influence. Les répondants les plus jeunes, âgés de 15 à 24 ans (63%), sont légèrement plus susceptibles de mentionner l’égalité des droits que les répondants plus âgés. Il est intéressant de noter que les répondants ayant fait des études plus longues (jusqu’à 20 ans ou plus, 55%) sont moins susceptibles de mentionner l’égalité des droits que ceux qui ont quitté l’école plus tôt. Les étudiants (62%) citent davantage cette raison que les indépendants (52%). Un pourcentage légèrement plus élevé de femmes que d’hommes (29% contre 26%) mentionne le fait que cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle pour justifier une représentation égale des hommes et des femmes aux postes de direction. Les personnes au foyer (32%) sont plus susceptibles de citer cette raison que les cadres (25%). Les femmes sont également plus susceptibles que les hommes (29% contre 25%) de penser qu’une représentation égale changerait la façon dont les entreprises sont gérées. Ceci est également vrai pour les répondants ayant suivi des études plus longues (20 ans ou plus, 33%) par rapport à ceux qui les ont terminées à l’âge de 15 ans ou moins (22%). Les cadres (36%) sont plus susceptibles de citer cette raison que les personnes sans emploi (21%), de même que les répondants qui n’ont pas de difficulté à payer leurs factures (30%) par rapport à ceux qui en ont (22%). Enfin, les femmes ne sont que très légèrement plus susceptibles que les hommes d’affirmer qu’une représentation égale permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques (19% contre 16%) ou que cela favoriserait une meilleure gestion des risques au sein de l’entreprise (15% contre 14%).
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De façon générale, il mérite d’être noté que seules des différences mineures de point de vue apparaissent entre les hommes et les femmes en ce qui concerne les raisons pour lesquelles les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises.



QE3 Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? Parce que les Parce que cela Parce que les fem m es sont encouragerait Parce que cela hom m es et les aussi d’autres changerait la fem m es qualifiées que fem m es à façon dont les doivent les hom m es m ener une entreprises bénéficier des pour ce genre carrière sont gérées m êm es droits de postes professionnelle



UE27



Parce que cela perm ettrait Parce que cela aux perm ettrait de entreprises m ieux gérer d’obtenir de les risques au m eilleurs sein des résultats entreprises économ iques



62%



58%



28%



27%



17%



15%



Homme



59%



58%



26%



25%



16%



14%



Femme



64%



58%



29%



29%



19%



15%



15-24



61%



63%



30%



24%



17%



12%



25-39



62%



57%



28%



26%



16%



14%



40-54



63%



56%



27%



29%



19%



16%



55 +



62%



58%



27%



28%



17%



15%



Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études 15-



58%



60%



26%



22%



16%



13%



16-19



62%



59%



31%



26%



18%



15%



20+



66%



55%



25%



33%



17%



16%



Toujours étudiant



62%



62%



28%



26%



17%



12%



Indépendants



57%



52%



28%



28%



20%



17%



Cadres



68%



55%



25%



36%



17%



17%



Autres employés



63%



54%



27%



28%



18%



15%



Echelle d'occupation du répondant



Ouvriers



62%



60%



28%



27%



17%



15%



Hommes/ femmes au foyer



61%



59%



32%



25%



19%



15%



Chômeurs



61%



58%



29%



21%



16%



11%



Retraités



61%



59%



27%



27%



16%



15%



Etudiants



62%



62%



28%



26%



17%



12%



La plupart du temps



56%



61%



29%



22%



18%



15%



De temps en temps



59%



56%



28%



24%



20%



16%



Pratiquement jamais



65%



59%



27%



30%



16%



14%



Difficultés à payer ses factures



Base: les répondants ayant répondu « tout à fait » ou « plutôt » d’accord avec le fait que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent (n= 23 700)
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ATTEINDRE LA PARITE AU SEIN DES CONSEILS D’ADMINISTRATION DES ENTREPRISES



Le premier chapitre de ce rapport portait sur le point de vue des Européens sur l’égalité entre les femmes et les hommes en général, tandis que le deuxième chapitre examinait plus particulièrement leur avis sur la parité aux postes de direction des entreprises privées. Ce chapitre va plus loin et cherche à connaître l’opinion des Européens sur la façon d’atteindre une représentation équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration des entreprises. Nous examinerons donc ici l’opinion des Européens sur les sujets suivants : Les moyens pour parvenir à une représentation équilibrée au sein des conseils d’administration La législation en faveur de la parité au sein des conseils d’administration Le niveau de décision des mesures pour améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes: national ou européen



3.1 Le meilleur moyen de parvenir à une représentation équilibrée au sein des conseils d’administration — L’opinion est divisée sur la façon de parvenir à une représentation plus équilibrée au sein des conseils d’administration — Le texte suivant a été présenté aux répondants : « Les femmes sont sous-représentées aux postes de direction et les progrès sont lents. Elles ne représentent, par exemple, que 12% en moyenne des membres des conseils d’administration des plus grandes entreprises cotées en bourse dans les Etats membres de l’Union européenne. » Puis, il a été demandé aux répondants de choisir, parmi trois possibilités, quelle était le meilleur moyen selon eux pour parvenir à une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration10. L’opinion est divisée quant au meilleur moyen de parvenir à une représentation plus équilibrée au sein des conseils d’administration. Près d’un tiers des répondants pense que le meilleur moyen est « l’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs »



10



QE4 Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? 1. Les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes non contraignantes 2. L’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs 3. Les mesures légalement contraignantes
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(31%). Un peu plus d’un quart estime que cela exige des « mesures juridiquement contraignantes » (26%). De plus, un cinquième cite « les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes non contraignantes » (20%).



Base : échantillon total



Il est intéressant de noter qu’une importante minorité de 15% n’a pas pu formuler une opinion à cet égard, et pour 8% des répondants « il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration ». Les personnes interrogées dans les NEM12 sont plus susceptibles de ne pas avoir d’opinion sur ce sujet que les répondants de l’UE15 (20% pour les NEM12 contre 14% pour l’EU15). A l’inverse, les répondants de l’UE15 ont plus tendance à citer les mesures volontaires prises par les entreprises (32% EU15 contre 27% NEM12).
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Une deuxième analyse a été réalisée en ne prenant en compte que les répondants qui ont mentionné l’une des trois possibilités proposées pour atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration : une majorité relative est en faveur de l’autorégulation (40%), tandis que plus d’un tiers souhaite des mesures contraignantes (34%) et, enfin, environ un quart est favorable à des mesures volontaires (26%).



Base: les répondants qui ont choisi l’une des trois possibilités proposées pour parvenir à une représentation plus équilibrée au sein des conseils d’administration (n= 20 731)



L’analyse au niveau national montre que le Danemark (54%) est le pays qui enregistre la proportion la plus élevée de réponses en faveur de l’autorégulation des entreprises pour parvenir à une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration, puis un peu plus loin la Finlande (40%). Les pourcentages les plus faibles sont observés en Espagne, à Chypre (18% pour les deux) et en Roumanie (20%). Les mesures contraignantes sont le moyen le plus cité à Chypre et en Grèce (39% pour les deux) et en Autriche (37%). C’est en revanche la réponse la moins citée au Danemark (10%), au Luxembourg (16%) et en Suède (17%).
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Le pourcentage le plus élevé de répondants favorables à des mesures volontaires est enregistré en Suède (36%), puis un peu plus loin à Chypre (30%). A l’inverse, Malte et le Portugal (9% pour les deux) enregistrent les pourcentages les plus faibles pour cette proposition. Le pourcentage le plus élevé de répondants ayant répondu spontanément qu’il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration est observé aux Pays-Bas (21%) puis un peu plus loin en Lettonie (16%). Les pourcentages les plus faibles sont enregistrés en Suède (2%) et en Pologne (3%). Malte (31%), le Portugal et la Pologne (25%) enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui ne savent pas.



Base : échantillon total
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De façon générale, une nette majorité est favorable à l’autorégulation pour parvenir à une représentation plus équilibrée des genres au sein des conseils d’administration dans 14 Etats membres sur 27, tandis qu’ils sont 10 à être favorables avant tout à des mesures contraignantes ; enfin, les deux propositions recueillent le même nombre de suffrages dans deux pays (Pologne et Lituanie, 27% pour chacune). En Estonie, les mesures volontaires sont approuvées par une majorité relative de répondants (29%). L’analyse sociodémographique montre que les femmes (29%) ont moins tendance que les hommes (33%) à estimer que l’autorégulation des entreprises est la meilleure possibilité. De plus, les femmes sont plus susceptibles d’être favorables à des mesures contraignantes (29% contre 23%). Comme on pouvait s’y attendre, les femmes sont moins nombreuses que les hommes à penser qu’il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration (6% contre 10%). Les répondants âgés de 55 ans et plus (28%) sont moins susceptibles d’opter pour l’autorégulation que les répondants plus jeunes, mais plus susceptibles de ne pas avoir d’opinion à ce sujet (19%). En ce qui concerne le niveau d’études, les répondants qui ont quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (24%) ont nettement moins tendance à être favorables à l’autorégulation que ceux qui ont terminé leurs études plus tard (33% et 34% respectivement). C’est également les cas des personnes au foyer (24%) par rapport aux autres statuts professionnels, en particulier les cadres (37%).
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QE4. Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? Les m esures volontaires com m e les codes de gouvernance des entreprises et les chartes noncontraignants



L’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs



20%



31%



UE27



Les m esures légalem ent contraignantes



Il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hom m es et des fem m es au sein des conseils d'adm inistration (SPONTANE)



Ne sait pas



26%



8%



15%



Sexe du répondant Homme



20%



33%



23%



10%



14%



Femme



19%



29%



29%



6%



17%



15-24



18%



32%



28%



7%



15%



25-39



20%



34%



26%



8%



12%



40-54



22%



32%



26%



8%



12%



55 +



19%



28%



26%



8%



19%



Age



Age de fin d'études 15-



16%



24%



26%



9%



25%



16-19



20%



33%



27%



7%



13%



20+



24%



34%



25%



8%



9%



Toujours étudiant



19%



34%



26%



7%



14%



Base : échantillon total
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pour



parvenir



à



une



représentation



équilibrée au sein des conseils d’administration - Les trois quarts des Européens sont favorables à une législation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes dans les conseils d’administration Si la partie précédente portait sur les préférences des Européens sur les moyens pour atteindre



la



parité



au



sein



des



conseils



d’administration,



cette



partie



étudie



exclusivement la question de la législation en la matière. Les répondants ont d’abord été informés du fait que « certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. » Puis, il leur a été demandé s’ils sont favorables ou non à l’adoption d’une législation dans ce domaine à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes11. Les trois quarts (75%) des Européens sont favorables à une telle législation. Seule une minorité (17%) s’y oppose. De plus, 8% des répondants n’ont pas d’opinion sur ce sujet.



Base : échantillon total



11



QE5 Certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. Etes-vous favorable ou opposé(e) à des législations dans ce domaine, à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes ?
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L’analyse au niveau national montre que, dans tous les Etats membres, une majorité absolue des répondants est favorable à une législation sur la parité au sein des conseils d’administration si les compétences sont prises en compte. Les proportions les plus élevées de répondants qui partagent ce point de vue sont observées à Chypre (91%), en France (86%), en Belgique, au Portugal, en Slovaquie (84% pour les trois). Les pourcentages les plus faibles sont enregistrés au Danemark (52%), en Allemagne (58%) et en Suède (62%).



Base : échantillon total
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L’analyse sociodémographique permet de montrer que les femmes (79%) sont plus susceptibles que les hommes (69%) d’être favorables à une législation sur l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des conseils d’administration. Plus les répondants sont jeunes, plus ils sont susceptibles d’être de cet avis : ils sont 78% parmi ceux de 15 à 24 ans, contre 71% des personnes âgées de 55 ans et plus. Il est à noter que, parmi tous les statuts professionnels, les cadres (67%) sont les moins enclins à y être favorables, alors que les autres employés (79%) sont les plus susceptibles d’approuver une telle législation.



QE5 Certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. Etes-vous favorable ou opposé(e) à une législation dans ce domaine, à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes ?



Total 'Favorable'



Total 'Opposé(e)'



Ne sait pas



75%



17%



8%



Homme



69%



23%



8%



Femme



79%



13%



8%



15-24



78%



14%



8%



25-39



76%



17%



7%



40-54



75%



19%



6%



55 +



71%



19%



10%



UE27 Sexe du répondant



Age



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



73%



21%



6%



Cadres



67%



28%



5%



Autres employés



79%



17%



4%



Ouvriers



77%



16%



7% 11%



Hommes/ femmes au foyer



77%



12%



Chômeurs



77%



14%



9%



Retraités



71%



19%



10%



Etudiants



77%



15%



8%



Base : échantillon total



Dans la partie précédente, nous avons examiné la solution retenue par les Européens parmi trois possibilités pour améliorer la parité au sein des conseils d’administration : (1) l’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs, (2) les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes non contraignantes, ou (3) les mesures juridiquement contraignantes.
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Dans cette partie, une seule possibilité a été proposée aux répondants : une législation en la matière, sachant qu’il a été précisé que les compétences seraient prises en compte. Il est intéressant d’étudier le rapport entre les réponses à cette question et les trois possibilités de la section précédente. L’analyse a permis de mettre en évidence deux corrélations notables. Tout d’abord, une corrélation claire apparaît entre le soutien en faveur d’une législation et la préférence pour des mesures juridiquement contraignantes. En d’autres termes, les Etats membres qui présentent les pourcentages les plus élevés de répondants favorables à une législation sont également ceux où sont enregistrées les plus fortes proportions de partisans de mesures juridiquement contraignantes (par rapport aux mesures volontaires et à l’autorégulation) et inversement, des taux plus faibles de soutien à une législation coïncident généralement avec de faibles taux de partisans de mesures contraignantes. Un visuel illustrant ces résultats est présenté cidessous. Corrélation positive entre le soutien à une législation (QE5 total ‘favorable’) et la préférence pour des mesures contraignantes (QE4.3)
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Deuxièmement, on observe une corrélation négative entre le soutien à une législation et la préférence pour l’autorégulation des entreprises (par rapport aux mesures volontaires et contraignantes). Plus précisément, les pays qui enregistrent les proportions les plus faibles de soutien en faveur d’une législation ont tendance à présenter des pourcentages élevés de répondants favorables à l’autorégulation et inversement, les proportions les plus élevées d’avis favorables à une législation vont généralement de pair avec de faibles taux de soutien à l’autorégulation des entreprises.



Corrélation négative entre le soutien à une législation (QE5 total ‘favorable’) et la préférence pour l’autorégulation des entreprises (QE4.2)
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3.3 Niveau décisionnel pour l’adoption de mesures en faveur



de



la



parité



au



sein



des



conseils



d’administration - Les Européens sont divisés sur le niveau décisionnel auquel ces mesures doivent être prises, avec une légère préférence pour le niveau national (35% contre 34%) Il a été demandé à tous les répondants s’ils préfèrent le niveau décisionnel européen ou national pour l’adoption de mesures visant à améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse12.



Base : échantillon total



L’opinion est légèrement divisée, puisqu’un tiers des Européens préfère que les décisions soient prises au niveau européen (35%), tandis qu’un autre tiers privilégie le niveau national (34%). Il convient de noter qu’un quart des personnes interrogées a spontanément répondu qu’elles devraient être prises aux deux niveaux (23%). Enfin, 8% des répondants n’ont pas d’opinion à ce sujet.



12



QE9 En ce qui concerne les mesures prises pour améliorer la parité hommes-femmes au sein des conseils d’administration des grandes entreprises cotées en bourse, pensez-vous que les décisions devraient être adoptées au niveau national ou européen ? - au niveau national - au niveau européen
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Base : échantillon total



L’analyse au niveau national révèle d’importantes différences. Dans trois pays, plus de la moitié des répondants est favorable à une prise de décision au niveau européen, notamment en Belgique (63%) puis au Luxembourg (55%) et en France (53%). Les pourcentages les plus faibles de personnes interrogées privilégiant le niveau européen sont enregistrés au Danemark (17%), en Autriche (21%) et au Royaume-Uni (22%). Des majorités absolues de répondants sont favorables au niveau national au RoyaumeUni (68%), en Suède (57%) et en Finlande (51%). De plus, d’importantes majorités relatives sont observées au Danemark (49%), à Malte (48%), en République tchèque, en Lettonie (47% pour les deux), en Estonie et en Pologne (46% pour les deux). Les répondants sont les moins susceptibles de choisir le niveau national en Italie (16%), au Portugal (17%), en Roumanie (18%) et en Espagne (19%).
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Les personnes interrogées sont les plus susceptibles de mentionner les deux niveaux, national et européen, en Roumanie (44%), en Autriche (43%), en Italie (41%) et au Portugal (39%), contrairement au Royaume-Uni (4%), aux Pays-Bas (6%), en Suède (7%) et en France (8%). L’analyse sociodémographique ne montre quasiment aucune différence entre les hommes et les femmes à cet égard ; cependant, le niveau d’éducation et l’âge ont de l’influence. Plus les répondants sont jeunes, plus ils ont tendance à privilégier le niveau européen : les répondants âgés de 15 à 25 ans citent en effet davantage ce niveau (41%) que les répondants âgés de 55 ans et plus (32%). Les répondants qui ont poursuivi leurs études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (39%) sont plus susceptibles de choisir le niveau européen que ceux qui ont quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (31%). Ceci s’applique également aux étudiants (43%) par rapport aux personnes retraitées (30%). Les répondants qui se positionnent à gauche de l’échiquier politique sont plus susceptibles de défendre le niveau européen que le niveau national (41% contre 31%). A l’opposé, ceux qui se placent à droite ont plus tendance à mentionner le niveau national de prise de décision (36% contre 35% pour le niveau européen). Les répondants qui pensent que les mesures juridiquement contraignantes sont le meilleur moyen de parvenir à une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes aux postes de direction des entreprises sont plus susceptibles d’opter pour le niveau européen (42% contre 32% pour le niveau national), tout comme les répondants favorables à une législation pour garantir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration.
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QE9 En ce qui concerne les mesures prises pour améliorer la parité hommes-femmes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse, pensez-vous que les décisions devraient être adoptées au niveau national ou européen ? Au niveau européen



Au niveau national



Aux deux (SPONTANE)



Ne sait pas



35%



34%



23%



8%



Homme



35%



34%



23%



8%



Femme



36%



33%



23%



8%



15-24



41%



32%



20%



7%



25-39



39%



32%



23%



6%



40-54



35%



34%



24%



7%



55 +



32%



35%



23%



10%



UE27 Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études 15-



31%



33%



25%



11%



16-19



35%



35%



23%



7%



20+



39%



33%



21%



7%



Toujours étudiant



43%



31%



21%



5%



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



35%



31%



26%



8%



Cadres



39%



35%



19%



7%



Autres employés



39%



32%



23%



6%



Ouvriers



37%



34%



22%



7%



Hommes/ femmes au foyer



34%



28%



27%



11%



Chômeurs



35%



34%



23%



8%



Retraités



30%



37%



23%



10%



Etudiants



43%



31%



21%



5%



Echelle Gauche-Droite (1-4) Gauche



41%



31%



22%



6%



(5-6) Centre



34%



37%



22%



7%



(7-10) Droite



35%



36%



22%



7%



Meilleur moyen d’obtenir une parité hommes- femmes Les mesures volontaires



39%



35%



21%



5%



L’autorégulation



37%



37%



21%



5%



Les mesures légales



42%



32%



24%



2%



Pas nécessaire



25%



28%



29%



18%



Legislation pour garantir la parité hommes-femmes Total 'Favorable'



40%



34%



23%



3%



Total 'Opposé(e)'



27%



37%



22%



14%



Base : échantillon total
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LEGISLATION PERMETTANT DE PARVENIR A UNE REPRESENTATION PLUS EQUILIBREE AU SEIN DES CONSEILS D’ADMINISTRATION



Le chapitre précédent portait sur le niveau de soutien des Européens à l’égard d’une législation visant à atteindre la parité au sein des conseils d’administration des entreprises. Ce chapitre examine plus en détail ce qu’une telle législation devrait recouvrir, du point de vue des répondants. Nous examinerons donc ici l’opinion des Européens sur les sujets suivants : 



Objectifs réalistes en matière de quotas par sexes







Délai accordé aux entreprises pour se conformer à la législation







Sanctions efficaces



4.1 Objectifs réalistes — Plus de quatre Européens sur dix estiment qu’une proportion de 50% des femmes serait un objectif réaliste à atteindre — L’opinion est quelque peu divisée sur ce que serait un objectif réaliste dans le cadre d’une législation visant à atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse13. Même si une majorité relative des répondants (43%) estime que 50% de femmes et 50% d’hommes serait un objectif réaliste, plus d’un quart (26%) d’entre eux avance les chiffres de 40% de femmes et 60% d’hommes et des minorités significatives mentionnent 30% de femmes et 70% d’hommes (12%) ou répondent spontanément ne pas être favorables à des quotas (13%). Enfin, 6% de personnes interrogées n’ont pas d’opinion à ce sujet.



13



QE6



En ce qui concerne une législation éventuelle visant à établir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration, quel serait selon vous un objectif réaliste ? - 50 % femmes/50 % hommes - 40 % femmes/60 % hommes - 30 % femmes/70 % hommes
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Base : échantillon total



En ne basant l’analyse que sur les réponses de ceux qui ont cité un objectif chiffré, il apparaît que la majorité absolue (53%) des personnes interrogées estime qu’un objectif réaliste serait 50% de femmes et 50% d’hommes, tandis que près d’un tiers des répondants (32%) pense que l’objectif de 40% de femmes et 60% d’hommes serait réaliste, et les 15% restants avancent les chiffres de 30% de femmes et 70% d’hommes.



Base: répondants qui ont cité l’une des trois réponses proposées (n= 21 580)
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L’analyse au niveau national montre que les personnes interrogées en Espagne (62%) et au Portugal (57%) sont les plus susceptibles de penser que 50% de femmes et 50% d’hommes serait un objectif réaliste. A l’inverse, les répondants des Pays-Bas (28%), du Danemark (29%) et de la Finlande (31%) sont les moins susceptibles d’être de cet avis. Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui donnent la réponse 40% de femmes et 60% d’hommes sont la République tchèque (37%), la Slovaquie (33%), le Danemark et les Pays-Bas (32%). A l’opposé, les pourcentages les plus faibles sont observés au Portugal (9%) et en Espagne (10%). Les répondants les plus susceptibles de penser que 30% de femmes et 70% d’hommes serait un objectif réaliste se trouvent aux Pays-Bas (22%) et au Danemark (21%), tandis que c’est au Portugal (2%), en Espagne (4%) et en Irlande (5%) que les personnes interrogées ont le moins de chances de donner cette réponse. Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui refusent de citer un objectif chiffré et déclarent spontanément ne pas être favorables à des quotas sont la Finlande (24%), la Slovénie et la Lettonie (22%), ainsi que l’Autriche (21%), tandis que les proportions les plus faibles sont observées en Lituanie (5%), à Chypre (6%) et au Royaume-Uni (7%).



62 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction »



Base : échantillon total



L’analyse sociodémographique montre que le sexe et le statut professionnel ont une influence nette sur cette question tandis que l’âge et le niveau d’éducation font apparaître de légères différences. Près de la moitié (49%) des répondantes estime que 50% de femmes et 50% d’hommes serait un objectif réaliste, alors que seulement un tiers des hommes (36%) donne cette réponse. Les répondants âgés de 15 à 24 ans (46%) sont légèrement plus susceptibles de juger cet objectif réaliste que ceux de 25 à 39 ans et de 40 à 54 ans (43% pour les deux) et que les répondants âgés de 55 ans et plus (42%). Cependant, les répondants ayant suivi des études plus longues, jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (40%), ont légèrement plus tendance à juger cet objectif réaliste que ceux qui ont cessé d’étudier plus tôt (44%).
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De plus, les cadres (36%) et les répondants indépendants (34%) sont nettement moins enclins à citer ces chiffres que les personnes au foyer (49%) et les chômeurs (51%). Les hommes (17%) sont plus susceptibles que les femmes (10%) de répondre spontanément ne pas être favorables à des quotas. Les répondants les plus jeunes, âgés de 15 à 24 ans (9%) sont moins susceptibles d’être opposés à des quotas que les répondants plus âgés : 13% des répondants âgés de 25 à 39 ans et 14% de ceux de 40 à 54 ans et de 55 ans et plus. Etonnamment, les répondants ayant suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (17%) sont plus susceptibles de répondre spontanément ne pas être favorables à des quotas par sexe que les répondants ayant cessé d’étudier plus tôt (12%). Ceci s’applique également aux cadres (19%) et aux indépendants (18%) par rapport aux personnes sans emploi et aux étudiants (10% pour les deux). Près de six répondants sur dix qui pensent que le meilleur moyen d’atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration est la mise en place de quotas estiment que 50% de femmes et 50% d’hommes est un objectif réaliste, contre seulement 39% de ceux qui privilégient l’autorégulation pour atteindre la parité. La moitié des répondants qui pensent que les décisions visant à améliorer la parité au sein des conseils d’administration doivent être prises au niveau européen estime que 50% de femmes et 50% d’hommes est un objectif réaliste, contre seulement 40% de ceux qui optent pour une prise de décision nationale à cet égard.
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QE6. En ce qui concerne une législation éventuelle visant à établir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration des entreprises cotées en bourse, quel serait selon vous un objectif réaliste ?



50% de femmes / 50 % d’hommes



40% de femmes / 60% d’hommes



30% de femmes / 70% d’hommes



Aucun, vous n’êtes pas favorable aux quotas (SPONTANE)



43%



26%



12%



13%



6%



Homme



36%



26%



14%



17%



7%



Femme



49%



25%



10%



10%



6%



15-24



46%



28%



10%



9%



7%



25-39



43%



26%



13%



13%



5%



40-54



43%



24%



14%



14%



5%



55 +



42%



25%



11%



14%



8%



UE27



Ne sait pas



Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études 15-



44%



24%



10%



12%



10%



16-19



44%



26%



12%



12%



6%



20+



40%



25%



14%



17%



4%



Toujours étudiant



43%



30%



11%



10%



6%



6%



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



34%



28%



14%



18%



Cadres



36%



26%



16%



19%



3%



Autres employés



42%



25%



14%



14%



5%



Ouvriers



46%



25%



13%



11%



5%



Hommes/ femmes au foyer



49%



22%



8%



11%



10%



Chômeurs



51%



22%



9%



10%



8%



Retraités



42%



25%



11%



14%



8%



Etudiants



43%



30%



11%



10%



6%



Meilleur moyen d’obtenir une parité hommes- femmes Les mesures volontaires



40%



27%



15%



14%



4%



L’autorégulation



39%



32%



14%



12%



3%



Les mesures légales



59%



26%



9%



4%



2%



Pas nécessaire



23%



13%



15%



44%



5%



Decisions pour améliorer la parité hommes-femmes Au niveau national



40%



30%



16%



10%



4%



Au niveau européen



50%



28%



11%



8%



3%



Aux deux



43%



22%



10%



18%



7%



Base : échantillon total
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4.2 Délai approprié de mise en œuvre - Près de quatre Européens sur dix considèrent qu’il faudrait accorder un délai de moins de cinq ans aux entreprises cotées en bourse pour se conformer à cette législation La partie précédente s’intéressait à l’opinion des Européens quant à ce que serait un objectif raisonnable en matière de quotas dans le cadre d’une législation visant à atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse. Cette partie cherche à approfondir cette question en examinant le point de vue des Européens sur le délai devant être accordé à ces entreprises pour atteindre ces quotas. L’opinion en Europe est assez divisée concernant le délai à accorder à ces entreprises pour se conformer à une législation visant à atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration14. Plus d’un tiers des répondants (37%) pense que ce délai devrait être de moins de cinq ans, 26% répondent entre 5 et 8 ans et 9% citent un délai de 8 ans ou plus. Enfin, 12% des personnes interrogées répondent spontanément que les entreprises ne devraient être obligées de se conformer à une législation imposant des quotas sur le nombre de membres de leurs conseils d’administration. Notons qu’une minorité significative de 16% n’a pas d’opinion à cet égard.



14



QE7 Et, dans ce cas, quels délais devraient être accordés aux grandes entreprises cotées en bourse pour se mettre en conformité avec une législation garantissant une parité hommes-femmes au sein de leurs conseils d'administration ? - Moins de 5 ans - Plus de 5 ans mais moins de 8 ans - 8 ans ou plus
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Base : échantillon total



Une deuxième analyse ne prenant en compte que les répondants qui ont choisi l’une des réponses proposées concernant les délais fait ressortir les résultats suivants : plus de la moitié des personnes interrogées (52%) estime que ce délai devrait être de moins de 5 ans, tandis que plus d’un tiers (36%) d’entre elles penche en faveur d’un délai de plus de 5 ans mais de moins de 8 ans et seul un répondant sur huit (12%) pense que ce délai devrait être de huit ans ou plus.
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Base: les répondants qui ont choisi l’une des trois réponses proposées (n=19 298)



En basant l’analyse sur l’ensemble des répondants, il apparaît que près d’un quart des répondants des NEM12 (24%) n’ont pas d’opinion à ce sujet, contre 14% dans l’UE15.



68 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction »



Base : échantillon total



L’analyse au niveau national montre que Chypre (64%) est le seul pays où une majorité de répondants est favorable à un délai inférieur à cinq ans pour atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration. D’autres pays suivent cette tendance de façon plus modérée, notamment la République tchèque (47%) et la France (46%). Les pourcentages les plus faibles sont observés en Estonie (22%) et au Danemark (23%). Les répondants de six pays seulement estiment que ce délai devrait être de plus de cinq ans : Royaume-Uni, Suède, Finlande, Pays-Bas, Danemark et Estonie.
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Les Etats membres présentant les pourcentages les plus élevés de répondants qui estiment que ce délai devrait être plus long, c’est-à-dire entre cinq et huit ans sont les Pays-Bas (40%), la Suède (38%), le Danemark (37%), le Royaume-Uni, la Finlande (36% pour les deux) et l’Estonie (32%). A l’opposé, les personnes interrogées en Roumanie (10%) et en Espagne (11%) sont les moins susceptibles de choisir cette possibilité. Même si les répondants sont relativement moins nombreux à estimer qu’un délai raisonnable serait de huit ans ou plus, le Danemark (21%) est le pays où cette réponse est la plus citée, suivi des Pays-Bas (16%) et de la Finlande (15%). Cette réponse est très peu donnée en Bulgarie (3%) et à Malte (4%). Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui affirment spontanément que les entreprises ne devraient pas être obligées de se conformer à des quotas portant sur les conseils d’administration sont l’Autriche (24%), l’Allemagne (21%), la Finlande et la Lettonie (20% pour les deux). Les proportions les plus faibles sont observées en Pologne (3%) et en Lituanie (4%). Une majorité relative de personnes interrogées en Roumanie (39%) n’a pas d’opinion concernant les délais réalistes de mise en œuvre des quotas, tout comme un quart ou plus des répondants à Malte, au Portugal (28% pour les deux), en Bulgarie, en Pologne (26% pour les deux) et en Espagne (25%). L’analyse sociodémographique montre que le sexe, l’âge et le niveau d’éducation ont une influence sur les réponses à cette question. Les femmes sont effet plus susceptibles que les hommes (41% contre 33%) de penser qu’un délai de cinq ans ou moins serait réaliste. Par contre, les hommes ont plus tendance à affirmer que les entreprises ne devraient pas être obligées de se conformer à une législation de quotas (15% contre 9%). Les répondants de la tranche d’âge la plus jeune de 15 à 24 ans (29%) sont plus susceptibles que les répondants les plus âgés de 55 ans et plus (23%) de penser qu’il faudrait accorder entre cinq et huit ans aux entreprise pour se conformer à une telle législation, par contre, ils sont moins susceptibles (8%) de répondre que les entreprises ne devraient pas être obligées de se conformer à des quotas que les répondants des autres tranches d’âge.



70 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction »



Les répondants ayant suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (29%) citent davantage un délai inclus entre cinq et huit ans que ceux ayant quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (21%). De plus, ces derniers (23%) sont plus susceptibles de ne pas avoir d’opinion à ce sujet que les personnes interrogées ayant suivi des études plus longues. Les répondants qui estiment que les mesures contraignantes sont le meilleur moyen d’atteindre une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration (52%) sont plus susceptibles que ceux qui sont favorables à l’autorégulation (37%) de penser que les entreprises devraient disposer de moins de cinq ans pour se mettre en conformité. Ceux qui considèrent que l’adoption de mesures dans ce domaine doit être décidée au niveau européen (45%) sont également plus enclins à estimer qu’il faudrait accorder un délai de moins de cinq ans aux entreprises que ceux qui sont favorables à une prise de décision nationale (37%).
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QE7. Et, dans ce cas, quels délais devraient être accordés aux entreprises cotées en bourse pour se mettre en conformité avec une législation garantissant une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein de leurs conseils d'administration ?



Moins de 5 ans



Plus de 5 ans m ais m oins de 8 ans



8 ans ou plus



Les entreprises ne devraient pas avoir à se m ettre en conform ité avec une législation de quotas en ce qui concerne les m em bres de leurs conseils d'adm inistration (SPONTANE)



37%



26%



9%



12%



16%



Homme



33%



26%



10%



15%



16%



Femme



41%



25%



8%



9%



17%



15-24



38%



29%



9%



8%



16%



25-39



37%



27%



10%



12%



14%



40-54



38%



27%



8%



13%



14%



55 +



36%



23%



9%



13%



19%



15-



35%



21%



9%



12%



23%



16-19



39%



26%



8%



12%



15%



20+



35%



29%



10%



14%



12%



Toujours étudiant



36%



30%



10%



9%



15%



10%



UE27



Ne sait pas



Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études



Meilleur moyen d’obtenir une parité hommes- femmes Les mesures volontaires



36%



30%



10%



14%



L’autorégulation



37%



32%



10%



12%



9%



Les mesures légales



52%



27%



10%



3%



8%



Pas nécessaire



17%



13%



8%



45%



17%



12%



Decisions pour améliorer la parité hommes-femmes Au niveau national



37%



30%



11%



10%



Au niveau européen



45%



29%



10%



7%



9%



Aux deux



36%



21%



6%



17%



20%



Base : échantillon total
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4.3 Sanctions appropriées en cas de non-conformité - Près de la moitié des Européens cite les sanctions financières comme moyen le plus efficace de sanctionner la non-mise en conformité Il a été demandé aux répondants quelle serait selon eux la sanction la plus efficace en cas de non-respect de cette législation par des entreprises cotées en bourse. Cinq propositions ont été présentées aux répondants qui ont dû indiquer leur premier et leur second choix15. Le type de sanctions citées semble être le même pour le premier et le deuxième choix. Près de la moitié des répondants (49%) est favorable à des amendes en premier et en second choix (en premier 31%, et en second 18%). Environ trois répondants sur dix citent l’inéligibilité à la passation de marchés publics (30%, en premier choix 14%, et 16% en second), l’annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté (28%, en premier 13%, et 15% en second) ou l’annulation des décisions prises par le conseil d’administration (28%, en premier 12%, et 16% en second). Près de deux répondants sur dix ont spontanément répondu que les entreprises ne devraient pas être sanctionnées (19% : 10% en premier choix, 9% en second). Un répondant sur dix mentionne la dissolution de l’entreprise (10%: 5% en premier choix, 5% en second). De plus, 2% de personnes interrogées répondent spontanément qu’il faudrait un autre type de sanctions, tandis qu’une minorité notable (14%) n’a pas d’opinion à ce sujet. Les répondants de l’UE15 sont plus susceptibles que ceux des NEM12 de citer les amendes (50% contre 44%), ou l’inéligibilité à la passation de marchés publics (32% contre 22%) ou de répondre spontanément qu’aucune sanction ne devrait être appliquée (21% contre 13%).



15



QE8a Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non conformité avec cette législation de la part des grandes entreprises ? - Annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté - Annulation des décisions prises par le conseil d’administration - Dissolution de l’entreprise - Amendes - Pas de passation de marchés publics QE8b Et ensuite ?
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Base : échantillon total



L’analyse au niveau national montre que les amendes constituent la sanction la plus fréquemment citée dans tous les Etats membres. Les pourcentages les plus élevée sont observés à Chypre (62%) et en Irlande (61%). En revanche, cette réponse est relativement peu mentionnée au Danemark (35%), en Roumanie (36%), en Estonie (37%) et à Malte (38%). Les personnes interrogées en Autriche (44%), en Allemagne (42%) et en Irlande (40%) sont les plus susceptibles de mentionner l’inéligibilité à la passation de marchés publics, tandis que les répondants de Roumanie (11%) et de Malte (16%) sont les moins enclins à citer cette sanction. Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui citent l’annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté sont la Grèce (45%), la Belgique et l’Italie (39% pour les deux). Ici aussi, Malte est le pays où les répondants sont les moins susceptibles de citer cette sanction (13%). L’annulation des décisions prises par le conseil d’administration est mentionnée le plus fréquemment en Grèce, en Italie et à Chypre (39% pour les trois) tandis qu’elle est la sanction la moins citée en Espagne (17%). La dissolution de l’entreprise est indiquée le plus souvent en Italie (19%) et le moins fréquemment aux Pays-Bas (4%).
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Les Etats membres qui enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui ont spontanément déclaré qu’il ne devrait pas y avoir de sanction à cet égard sont le Danemark (41%), les Pays-Bas (39%), la Suède (35%) et le Luxembourg (33%), tandis que les pourcentages les plus faibles sont observés en Irlande (6%) et en Italie (7%). Malte (34%) et la Roumanie (32%) enregistrent les proportions les plus élevées de répondants qui n’ont pas d’opinion à ce sujet, tandis qu’ils sont les moins nombreux à ne pas donner de réponse en Belgique (4%), à Chypre, en Suède et en Finlande (5% pour les trois). QE8T. Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? Et ensuite ?



Des amendes



L'annulation de la Pas de passation nomination de de marchés membres du sexe publics surreprésenté



L'annulation des décisions prises par le conseil d’administration



La dissolution de l’entreprise



Aucun (SPONTANE)



Ne sait pas



14%



UE27



49%



30%



28%



28%



10%



19%



BE



50%



33%



39%



34%



10%



20%



4%



BG



46%



30%



25%



32%



10%



9%



21% 10%



CZ



55%



38%



32%



28%



15%



13%



DK



35%



32%



34%



24%



8%



41%



7%



DE



49%



42%



22%



21%



6%



25%



10%



EE



37%



26%



17%



28%



9%



24%



17%



IE



61%



40%



28%



30%



13%



6%



17%



EL



56%



31%



45%



39%



8%



19%



7%



ES



55%



35%



21%



17%



10%



20%



15%



FR



55%



27%



34%



37%



9%



14%



9%



IT



46%



24%



39%



39%



19%



7%



18% 5%



CY



62%



28%



35%



39%



14%



22%



LV



46%



21%



21%



31%



8%



28%



9%



LT



41%



25%



33%



32%



8%



13%



18% 13%



LU



41%



20%



24%



31%



5%



33%



HU



52%



28%



32%



38%



12%



15%



9%



MT



38%



16%



13%



29%



11%



13%



34%



NL



40%



39%



22%



19%



4%



39%



7%



AT



57%



44%



30%



29%



12%



23%



6% 23%



PL



41%



20%



28%



30%



11%



13%



PT



42%



23%



26%



27%



11%



10%



25%



RO



36%



11%



23%



23%



10%



10%



32%



SI



47%



19%



38%



31%



11%



25%



7%



SK



48%



34%



34%



28%



13%



17%



10%



FI



47%



33%



29%



31%



10%



22%



5%



SE



56%



24%



37%



27%



7%



35%



5%



UK



50%



31%



18%



20%



9%



31%



17%



Pourcentage le plus élevé par pays Pourcentage le plus élevé par item



Pourcentage le plus bas par pays Pourcentage le plus bas par item



Base : échantillon total
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L’analyse sociodémographique montre que le sexe, l’âge et le niveau d’éducation influencent les réponses à cette question. Aucune différence n’apparaît entre les hommes et les femmes sur la question des amendes comme meilleure sanction. Les répondants les plus jeunes de 15 à 24 ans (56%) ont davantage tendance à citer cette sanction que les personnes de 55 ans et plus (45%). Les étudiants (56%) optent plus fréquemment pour les amendes que les retraitées (44%) et les cadres (46%). De plus, aucune différence n’apparaît entre les hommes et les femmes en ce qui concerne l’inéligibilité à la passation de marchés publics. Cependant, les répondants les plus âgés de 55 ans et plus (27%) sont moins susceptibles de citer cette possibilité que ceux de 24 à 39 ans (33%). De même, les répondants ayant quitté l’école plus tôt, à l’âge de 15 ans ou moins (27%) optent moins souvent pour cette option que les répondants ayant suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (33%). Enfin, les cadres et les autres employés (34% pour les deux) sont plus susceptibles de citer cette sanction que les retraités (27%). Par ailleurs, les femmes mentionnent plus volontiers l’annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté (30% contre 26%), tout comme les répondants ayant suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (31%) par rapport aux personnes ayant quitté l’école plus tôt, à l’âge de 15 ans ou moins (22%). Les autres employés (32%) sont plus enclins à citer cette sanction que les répondants sans emploi (24%). Les femmes sont légèrement plus nombreuses à citer l’annulation des décisions prises par le conseil d’administration (29% contre 26%). Les répondants ayant quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (24%) sont un peu moins susceptibles que ceux qui ont suivi des études jusqu’à 20 ans ou plus de mentionner cette sanction (28%). Les femmes ont nettement moins tendance (15%) que les hommes (23%) à répondre spontanément qu’aucune sanction ne devrait être appliquée. Les répondants les plus jeunes de 15 à 24 ans (16%) sont moins susceptibles que ceux des autres groupes d’être de cet avis. A l’inverse, les personnes ayant suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (23%) sont plus susceptibles d’être de cet avis que celles qui ont cessé d’étudier plus tôt (18%). De même, les cadres (27%) donnent plus fréquemment cette réponse que les personnes au foyer (14%).
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Aucune différence majeure n’apparaît en fonction du genre en ce qui concerne la dissolution de l’entreprise en guise de sanction. Les cadres (7%) sont les moins enclins à donner cette réponse que les personnes sans emploi et les étudiants (13% pour les deux). Enfin, les répondants qui ont quitté l’école à l’âge de 15 ans ou moins (21%) sont plus susceptibles de ne pas avoir d’opinion à cet égard que ceux qui ont suivi des études jusqu’à l’âge de 20 ans ou plus (10%).



QE8T Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? Et ensuite ?



Des amendes



UE27



L'annulation de L'annulation des Pas de la nomination de décisions prises La dissolution de passation de membres du par le conseil l’entreprise marchés publics sexe d’administration surreprésenté



Autre (SPONTANE)



Aucun (SPONTANE)



Ne sait pas



10%



2%



19%



14%



49%



30%



28%



28%



Homme



48%



30%



26%



26%



9%



2%



23%



13%



Femme



50%



30%



30%



29%



11%



2%



15%



15%



15-24



56%



30%



27%



30%



13%



1%



16%



14%



25-39



51%



33%



29%



29%



11%



2%



19%



11%



40-54



48%



31%



29%



28%



10%



2%



20%



13%



55 +



45%



27%



26%



26%



9%



2%



20%



18%



Sexe du répondant



Age



Age de fin d'études 15-



47%



27%



22%



24%



10%



1%



18%



21%



16-19



50%



31%



29%



28%



11%



2%



18%



13%



20+



47%



33%



31%



28%



8%



2%



23%



10%



Toujours étudiant



56%



32%



27%



30%



13%



1%



17%



13%



11%



Echelle d'occupation du répondant Indépendants



47%



28%



28%



30%



11%



2%



23%



Cadres



46%



34%



29%



26%



7%



2%



27%



9%



Autres employés



51%



34%



32%



30%



10%



2%



18%



10%



Ouvriers



52%



32%



30%



29%



10%



2%



18%



12%



Hommes/ femmes au foyer



50%



28%



29%



25%



12%



1%



14%



20%



Chômeurs



49%



30%



24%



26%



13%



1%



18%



17%



Retraités



44%



27%



25%



25%



9%



2%



20%



19%



Etudiants



56%



32%



27%



30%



13%



1%



17%



13%



Base : échantillon total



************
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CONCLUSIONS Au vu de la Charte européenne des femmes et à la Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes pour la période 2010-2015 qui en découle, ce rapport s’est proposé d’examiner plus en détail l’opinion des Européens sur la question d’une représentation équilibrée des hommes et des femmes aux postes à responsabilité. La majorité des Européens considèrent que la sous-représentation des femmes aux postes à responsabilité est plutôt due aux différents rôles et places attribués à chaque sexe dans la société qu’à un quelconque défaut des femmes. Parmi les Européens, les trois quarts environ estiment que le monde du travail est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes et les deux tiers à peu près affirment que les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales traditionnellement considérées comme une affaire de femmes. Par ailleurs, la majorité d’entre eux n’est pas d’accord avec l’affirmation selon laquelle les femmes seraient moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière, qu’elles seraient moins intéressées par les postes à responsabilité ou encore qu’elles n’auraient pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper de tels postes. Par rapport à 2009, les résultats laissent entrevoir une amélioration, puisque le niveau d’accord avec les affirmations suivantes a diminué : les femmes seraient moins prêtes à se battre pour faire carrière, elles seraient moins intéressées par les postes à responsabilité, ou n’auraient pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes. A l’inverse, les Européens sont aujourd’hui plus nombreux à penser que le milieu professionnel est dominé par des hommes. En bref, les obstacles rencontrés par les femmes dans le monde du travail sont mieux reconnus en 2011 qu’ils ne l’étaient en 2009. Les trois quarts des Européens (75%) sont favorables à une législation garantissant une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d’administration des entreprises à la condition que les compétences soient prises en compte, c’est-à-dire sans que l’un ou l’autre sexe ne soit automatiquement favorisé.
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L’opinion est divisée concernant les moyens d’atteindre la parité au sein des conseils d’administration : des mesures juridiquement contraignantes, l’autorégulation c’est-àdire que les entreprises fixent leurs propres objectifs, ou des mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes non contraignantes. Cependant, si une telle législation garantit la prise en compte des qualifications des candidats sans que l’un des deux sexes ne soit systématiquement favorisé, les trois quarts des Européens y sont favorables. Les Européens sont divisés sur la question du niveau de décision adapté pour prendre les mesures visant à améliorer la parité au sein des conseils d’administration. Plus d’un tiers (35%) d’entre eux pense que ces mesures devraient être adoptées au niveau européen, tandis qu’une même proportion (34%) mentionne le niveau national. Enfin, un quart (24%) des Européens a spontanément répondu qu’elles devraient être adoptées au deux niveaux. Plus de quatre Européens sur dix (43%) estiment que des quotas impliquant une représentation de 50% de femmes et de 50% d’hommes constitueraient un objectif réaliste. Cependant, un quart d’entre eux estime



qu’un quota de 40% de



femmes serait plus réaliste et environ un répondant sur huit se satisferait d’une proportion de 30% de femmes. Plus d’un tiers (37%) des Européens pense qu’un délai de mise en œuvre de moins de cinq ans devrait être suffisant pour que les entreprises atteignent ces objectifs, tandis qu’un quart d’entre eux estime qu’un délai de cinq à huit ans serait raisonnable, le pourcentage restant étant favorable à un délai de plus de huit ans. Presque la moitié (49%) des Européens estime que des amendes seraient la sanction la plus efficace contre les entreprises qui ne respectent pas la législation en faveur de la parité hommes-femmes. Les autres sanctions, citées par environ trois répondants sur dix, sont l’interdiction de concourir aux marchés publics, l’annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté, et l’annulation des décisions prises par le conseil d’administration. La dissolution de l’entreprise n’est citée que par un répondant sur dix.
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Une écrasante majorité d’Européens (88%) pense que les femmes devraient être représentées à part égale aux postes de direction des entreprises. Parmi les répondants qui partagent cette opinion, environ six sur dix l’expliquent par le fait que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de poste, ou que les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits. Les autres raisons proposées, citées par plus d’un quart des personnes interrogées, font référence à l’influence positive de la parité : cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle et changerait la façon dont les entreprises sont gérées. Les répondants sont moins nombreux, moins d’un sur cinq, à donner des raisons économiques : cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats et de mieux gérer les risques. En conclusion, le point de vue selon lequel les femmes devraient être représentées à part égale aux postes de direction des entreprises est prédominant au sein de l’opinion européenne. **********
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376 « Les femmes aux postes de direction » SPECIFICATIONS TECHNIQUES Entre le 3 et le 18 septembre 2011, TNS Opinion & Social, un consortium créé entre TNS plc et TNS opinion, a réalisé la vague 76.1 de l'EUROBAROMETRE à la demande de la COMMISSION EUROPEENNE, direction générale de la communication, unité « Recherche et Speechwriting ». L'EUROBAROMETRE SPECIAL 376 fait partie de la vague 76.1 et couvre la population de 15 ans et plus ayant la nationalité d’un des Pays membres de l’Union européenne et résidant dans un des Pays membres de l’Union européenne. Le principe d'échantillonnage appliqué dans tous les Etats participant à cette étude est une sélection aléatoire (probabiliste) à phases multiples. Dans chaque pays, divers points de chute ont été tirés avec une probabilité proportionnelle à la taille de la population (afin de couvrir la totalité du pays) et à la densité de la population. A cette fin, ces points de chute ont été tirés systématiquement dans chacune des "unités régionales administratives", après avoir été stratifiés par unité individuelle et par type de région. Ils représentent ainsi l'ensemble du territoire des pays participant à l’étude, selon les EUROSTAT-NUTS II (ou équivalent) et selon la distribution de la population habitant dans le pays en termes de zones métropolitaines, urbaines et rurales. Dans chacun des points de chute sélectionnés, une adresse de départ a été tirée de manière aléatoire. D'autres adresses (chaque Nième adresse) ont ensuite été sélectionnées par une procédure de "random route" à partir de l'adresse initiale. Dans chaque ménage, le répondant a été tiré aléatoirement (suivant la règle du "plus proche anniversaire"). Toutes les interviews ont été réalisées en face à face chez les répondants et dans la langue nationale appropriée. En ce qui concerne la technique de collecte de données, le système CAPI (Computer Assisted Personal Interview) a été utilisé dans tous les pays où cela était possible.
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    ABR.



N° INTERVIEWS



PAYS



INSTITUTS



BE BG CZ DK DE EE IE EL ES FR IT CY LV LT LU HU MT NL



Belgique Bulgarie Rép. Tchèque Danemark Allemagne Estonie Irlande Grèce Espagne France Italie Rép. de Chypre Lettonie Lituanie Luxembourg Hongrie Malte Pays-Bas



AT



Autriche



TNS Dimarso TNS BBSS TNS Aisa TNS Gallup DK TNS Infratest Emor Ipsos MRBI TNS ICAP TNS Demoscopia TNS Sofres TNS Infratest Synovate TNS Latvia TNS Gallup Lithuania TNS ILReS TNS Hoffmann Kft MISCO TNS NIPO Österreichisches Gallup-Institut TNS OBOP TNS EUROTESTE TNS CSOP RM PLUS TNS Slovakia TNS Gallup Oy TNS GALLUP TNS UK



PL PT RO SI SK FI SE UK TOTAL UE27



Pologne Portugal Roumanie Slovénie Slovaquie Finlande Suède Royaume-Uni



1028 1006 1069 1002 1582 1000 1015 1000 1004 1046 1043 506 1014 1031 502 1015 500 1002



DATES TERRAIN 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011



18/09/2011 12/09/2011 14/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 16/09/2011 16/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 17/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 17/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 17/09/2011 18/09/2011



1018 1000 1035 1050 1024 1013 1003 1020 1328



03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011 03/09/2011



18/09/2011 18/09/2011 12/09/2011 17/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 18/09/2011 18/09/2011



26.856



03/09/2011



18/09/2011



POPULATION 15+ 8.939.546 6.537.510 9.012.443 4.561.264 64.409.146 945.733 3.522.000 8.693.566 39.035.867 47.756.439 51.862.391 660.400 1.447.866 2.829.740 404.907 8.320.614 335.476 13.371.980 7.009.827 32.413.735 8.080.915 18.246.731 1.759.701 4.549.955 4.440.004 7.791.240 51.848.010 408.787.006



Dans chaque pays, l'échantillon a été comparé à l'univers. La description de l'univers se base sur les données de population EUROSTAT ou provenant des Instituts nationaux de Statistique. Pour tous les pays couverts par l’étude, une procédure de pondération nationale a été réalisée (utilisant des pondérations marginales et croisées), sur base de cette description de l'univers. Dans tous les pays le sexe, l'âge, les régions et la taille de l'agglomération ont été introduits dans la procédure d'itération. Pour la pondération internationale (i.e. les moyennes UE), TNS Opinion & Social recourt aux chiffres officiels de population, publiés par EUROSTAT ou les instituts nationaux de Statistique. Les chiffres complets de la population, introduits dans cette procédure de post-pondération, sont indiqués ci-dessus. Il importe de rappeler aux lecteurs que les résultats d'un sondage sont des estimations dont l'exactitude, toutes choses égales par ailleurs, dépend de la taille de l'échantillon et du pourcentage observé. Pour des échantillons d'environ 1.000 interviews, le pourcentage réel oscille dans les intervalles de confiance suivants :



Pourcentages observés



10% ou 90%



20% ou 80%



30% ou 70%



40% ou 60%



50%



Limites de confiance



± 1.9 points



± 2.5 points



± 2.7 points



± 3.0 points



± 3.1 points
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  E. LES FEMMES AUX POSTES DE DIRECTION



  QE1



Actuellement, dans l’Union européenne, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. (MONTRER CARTE AVEC ECHELLE – UNE REPONSE PAR LIGNE) Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière



1



2



3



4



5



1



2



3



4



5



Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes



1



2



3



4



5



1



2



3



4



5



Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité



1



2



3



4



5



(LIRE – ROTATION)



1



2



3 4



5



EB72.2 QC12
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QE2



Etes-vous d’accord ou non avec l’affirmation suivante : à compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises? (LIRE – UNE SEULE REPONSE POSSIBLE) Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Pas du tout d’accord NSP



1 2 3 4 5



NEW POSER QB3 SI "LES FEMMES DEVRAIENT ETRE EQUITABLEMENT REPRESENTEES AUX POSTES DE DIRECTION DES ENTREPRISES PAR RAPPORT AUX HOMMES", CODE 1 OU 2 EN QB2 – LES AUTRES ALLER EN QB4 QE3



Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? (MONTRER CARTE – LIRE – ROTATION – MAX. 3 REPONSES) Parce que cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques Parce que cela permettrait de mieux gérer les risques au sein de l’entreprise Parce que cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle Parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de poste Parce que cela changerait la façon dont les entreprises sont gérées Parce que les hommes et les femmes doivent bénéficier des mêmes droits Autre (SPONTANE) Aucun (SPONTANE) NSP



1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,



NEW
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  Les femmes sont sous-représentées aux postes de direction et les progrès en la matière sont lents. Elles ne représentent par exemple que 12% des membres des conseils d’administration des plus grandes entreprises au sein de l’UE.



  QE4



Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? (MONTRER CARTE – LIRE – UNE SEULE REPONSE) Les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes non-contraignantes L’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs Les mesures légalement contraignantes Il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration (SPONTANE) NSP



1 2 3 4 5



NEW QE5



Certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. Etes-vous favorable ou opposé(e) à des législations dans ce domaine, à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes ? (LIRE – UNE SEULE REPONSE) Très favorable Assez favorable Assez opposé(e) Complètement opposé(e) NSP



1 2 3 4 5



NEW
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QE6



En ce qui concerne une législation éventuelle visant à établir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration, quel serait selon vous un objectif réaliste ? (MONTRER CARTE – LIRE – UNE SEULE REPONSE POSSIBLE) 30% de femmes/ 70% d’hommes 40% de femmes/ 60% d’hommes 50% de femmes/ 50 % d’hommes Aucun, vous n’êtes pas favorable aux quotas (SPONTANE) NSP



1 2 3 4 5



NEW QE7



Et, dans ce cas, quels délais devraient être accordés aux grandes entreprises cotées en bourse pour se mettre en conformité avec une législation garantissant une parité hommesfemmes au sein de leurs conseils d'administration ? (LIRE – UNE SEULE REPONSE POSSIBLE) Moins de 5 ans Plus de 5 ans mais moins de 8 ans 8 ans ou plus Les entreprises ne devraient pas avoir à se mettre en conformité avec une législation de quotas en ce qui concerne les membres de leurs conseils d'administration (SPONTANE) NSP



1 2 3 4 5



NEW
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QE8a



Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non conformité avec cette législation de la part des grandes entreprises ? (MONTRER CARTE – LIRE – ROTATION – UNE SEULE REPONSE) Annulation de la nomination de membres dont du sexe surreprésenté Annulation des décisions prises par le conseil d’administration Amendes Dissolution de l’entreprise Pas de passation de marchés publics Autre (SPONTANE) Aucune (SPONTANE) NSP



1 2 3 4 5 6 7 8



NEW QE8b



Et ensuite ? (MONTRER CARTE – LIRE – ROTATION – PLUSIEURS REPONSES POSSIBLES) Annulation de la nomination de membres dont du sexe surreprésenté Annulation des décisions prises par le conseil d’administration Amendes Dissolution de l’entreprise Pas de passation de marchés publics Autre (SPONTANE) Aucune (SPONTANE) NSP



1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,



NEW
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QE9



En ce qui concerne les mesures prises pour améliorer la parité hommes-femmes au sein des conseils d’administration des grandes entreprises cotées en bourse, pensez-vous que les décisions devraient être adoptées au niveau national ou européen ? (LIRE – UNE SEULE REPONSE POSSIBLE) Au niveau national Au niveau européen Aux deux (SPONTANE) NSP



1 2 3 4



NEW
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    QE1.1 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes QE1.1 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women are less interested than men in positions of responsibility QE1.1 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen interessieren sich weniger für Führungspositionen als Männer



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu



Stimme überhaupt nicht zu Diff. EB EB 76.1 72.2 36 7



WN EB 76.1



Diff. EB 72.2



3



-1



0



-1



3



6



-4



18



3



2



-1



-4



25



6



2



0



34



-1



28



5



3



1



-4
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-4



31



8



3



1



22



0



32



-11



38



16



2



-1



0



30



-2



36



-2



22



3



4



1



-2



13



-7



30



-5



51



17



4



-3



%



EB 76.1



EU 27



6



Diff. EB 72.2 1



22



Diff. EB 72.2 -3



33



Diff. EB 72.2 -4



BE



6



2



21



-5



39



-3



34



7



BG



5



-1



23



0



34



2



32



CZ



8



2



36



-2



36



-2



DK



10



3



39



-5



24



D-W



9



0



26



-5



DE



8



-1



25



D-E



6



-4



EE



8



IE



2



EB 76.1



EB 76.1



EL
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0
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3



39
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1



1



ES
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0



14



1
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-6
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6
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FR
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0
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-4
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IT
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2
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0
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-3
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1



3



0



CY



8



-3



17



-7
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-5



49



14



2



1



LV



5



-1



21



-2



42



-2
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6



3



-1



LT



8



2



22



-9



40
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24
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0



16
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    QE1.1 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins intéressées par les postes à responsabilité que les hommes QE1.1 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women are less interested than men in positions of responsibility QE1.1 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen interessieren sich weniger für Führungspositionen als Männer



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'



Total 'Disagree'



Gesamt 'Stimme zu'



Gesamt 'Stimme nicht zu' Diff. EB EB 76.1 72.2 69 3
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    QE1.2 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière QE1.2 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women are less willing than men to fight to make a career for themselves QE1.2 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen sind weniger als Männer bereit, für ihre eigene Karriere zu kämpfen



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu



Stimme überhaupt nicht zu Diff. EB EB 76.1 72.2 36 7



WN Diff. EB 72.2



%



EB 76.1



EU 27



6



Diff. EB 72.2 0



23



Diff. EB 72.2 -4



32



Diff. EB 72.2 -3



3



0



BE



6



1



23



-5



38



-4



33



9



0



-1



BG



3



-2



22



3



36



1



35



1



4



-3



CZ



9



1



34



-4



35



-3



20



5



2



1



DK



9



2



32



-8



28



-2



29



9



2



-1



D-W



10



0



26



-5



28



-4



33



9



3



0



DE



9



0



24



-6



31



-2



34



9



2



-1



D-E



4



-4



18



-11



38



1



39



14



1



0



EE



10



1



28



-2



37



-1



22



2



3



0



IE



2



-4



16



-4



29



-8



49



18



4



-2 1



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EL



7



2



24



3



38



-3



30



-3



1



ES



3



1



12



-2



27



-7



55



8



3



0



FR



2



-1



15



-4



29



-4



52



11



2



-2 -1



IT



8



1



29



2



33



-1



28



-1



2



CY



7



-3



13



-11



27



-5



51



18



2



1



LV



5



-2



20



-3



41



1



31



5



3



-1



LT



9



-1



27



-8



35



-1



25



11



4



-1



LU



5



0



20



0



35



-11



39



12



1



-1



HU



13



1



33



3



31



-2



21



-2



2



0



MT



3



-2



16



-3



42



-2



35



7



4



0



NL



4



-3



30



-2



33



1



31



4



2



0



AT



7



-4



35



2



33



1



22



0



3



1



PL



10



0



36



1



32



-6



16



4



6



1



PT



4



0



19



-11



36



0



39



14



2



-3



RO



5



-2



19



-4



35



-1



35



9



6



-2



SI



5



3



23



6



33



-4



37



-6



2



1



SK



12



3



38



-1



32



-4



16



1



2



1



FI



4



-4



34



-8



36



1



25



12



1



-1



SE



4



-3



31



-10



20



-4



45



18



0



-1



UK



3



-1



19



-8



36



-4



39



14



3



-1



3



 



 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.2 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins prêtes que les hommes à se battre pour faire carrière QE1.2 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women are less willing than men to fight to make a career for themselves QE1.2 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen sind weniger als Männer bereit, für ihre eigene Karriere zu kämpfen



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'



Total 'Disagree'



Gesamt 'Stimme zu'



Gesamt 'Stimme nicht zu' Diff. EB EB 76.1 72.2 68 4



%



EB 76.1



EU 27



29



Diff. EB 72.2 -4
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.3 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales QE1.3 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women have less freedom because of their family responsibilities QE1.3 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen haben aufgrund ihrer Verantwortung in der Familie weniger Freiheiten



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu



Stimme überhaupt nicht zu Diff. EB EB 76.1 72.2 11 5
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19



Diff. EB 72.2 3



2



0



BE



21



1



44



-10



24



4



11



6



0



-1



BG



22



-10



51



3



17



7



7



2



3



-2



CZ



27



-1



49



-5



17



2



6



3



1



1



DK



22



1



46



-4



17



-3



14



6



1



0



D-W



31



2



39



-7



19



2



10



3



1



0



DE



29



1



38



-9



21



3



11



5



1



0



D-E



22



-3



36



-15



26



5



16



14



0



-1



EE



30



-8



44



0



18



5



7



3



1



0



IE



24



-7



49



0



14



3



11



5



2



-1



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EL



30



-9



49



3



14



5



7



1



0



0



ES



28



6



43



-8



15



-1



13



4



1



-1



FR



13



-7



38



-11



23



4



25



15



1



-1



IT



23



-6



50



1



18



4



7



1



2



0



CY



33



-14



32



-4



16



4



19



14



0



0



LV



27



-9



44



0



20



6



8



4



1



-1



LT



23



-3



37



-10



25



6



12



6



3



1



LU



25



-5



37



-8



22



6



16



10



0



-3



HU



43



-9



40



3



13



4



4



2



0



0



MT



25



-4



47



-6



18



7



8



2



2



1



NL



17



-3



45



-5



24



6



13



3



1



-1



AT



25



-2



49



-1



16



0



10



4



0



-1



PL



27



-2



51



-2



14



0



4



3



4



1



PT



12



-1



47



-11



26



5



13



8



2



-1



RO



22



-5



48



5



17



0



9



3



4



-3



SI



30



-8



45



-1



17



6



7



3



1



0



SK



36



5



49



-6



12



0



3



1



0



0



FI



19



0



53



-4



21



3



6



1



1



0



SE



22



-5



45



-3



18



4



15



5



0



-1



UK



22



-3



43



-10



21



6



12



7



2



0



5



 



 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.3 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes sont moins disponibles en raison de leurs charges familiales QE1.3 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women have less freedom because of their family responsibilities QE1.3 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen haben aufgrund ihrer Verantwortung in der Familie weniger Freiheiten



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'



Total 'Disagree'



Gesamt 'Stimme zu'



Gesamt 'Stimme nicht zu' Diff. EB EB 76.1 72.2 30 8
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EU 27
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.4 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes QE1.4 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. The business community is dominated by men who do not have sufficient confidence in women QE1.4 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Die Geschäftswelt wird von Männern dominiert, die zu Frauen nicht ausreichend Vertrauen haben



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu



Stimme überhaupt nicht zu Diff. EB EB 76.1 72.2 5 1



WN EB 76.1
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.4 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Le milieu professionnel est dominé par des hommes qui ne font pas suffisamment confiance aux femmes QE1.4 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. The business community is dominated by men who do not have sufficient confidence in women QE1.4 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Die Geschäftswelt wird von Männern dominiert, die zu Frauen nicht ausreichend Vertrauen haben



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'



Total 'Disagree'



Gesamt 'Stimme zu'



Gesamt 'Stimme nicht zu' Diff. EB EB 76.1 72.2 20 -1



%



EB 76.1



EU 27
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HU
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FI
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1
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2



23



0



8



 



 



EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.5 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité QE1.5 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women do not always have the necessary qualities and skills to fill positions of responsibility QE1.5 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen haben nicht immer die notwendigen Fähigkeiten und Qualifikationen, um Führungspositionen auszufüllen



Tout à fait d’accord



Plutôt d’accord



Plutôt pas d’accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu



Stimme überhaupt nicht zu Diff. EB EB 76.1 72.2 47 9



WN EB 76.1
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE1.5 Actuellement, dans l’UE, les femmes occupent moins souvent que les hommes des postes à responsabilité. Pouvez-vous me dire si vous êtes d'accord ou pas d'accord avec chacune des propositions suivantes à ce propos. Les femmes n'ont pas toujours les qualités et compétences requises pour occuper des postes à responsabilité QE1.5 At the present time, in the EU, women are less likely than men to hold positions of responsibility. Please tell me whether you agree or disagree with each of the following statements on this subject. Women do not always have the necessary qualities and skills to fill positions of responsibility QE1.5 Derzeit haben in der Europäischen Union weniger Frauen als Männer eine Führungsposition inne. Bitte sagen Sie mir, ob Sie den folgenden Aussagen zu diesem Thema zustimmen oder nicht zustimmen. Frauen haben nicht immer die notwendigen Fähigkeiten und Qualifikationen, um Führungspositionen auszufüllen



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'



Total 'Disagree'



Gesamt 'Stimme zu'



Gesamt 'Stimme nicht zu' Diff. EB EB 76.1 72.2 76 5
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE2 Etes-vous d’accord ou non avec l’affirmation suivante : A compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. QE2 Do you agree or disagree with the following statement: Given equal competence, women should be equally represented in positions of leadership in companies. QE2 Stimmen Sie der folgenden Aussage zu oder nicht zu: Frauen sollten bei gleicher Befähigung gleich stark in Führungspositionen in Unternehmen vertreten sein.



Tout à fait d'accord



Plutôt d'accord



Plutôt pas d'accord



Pas du tout d’accord



NSP



Totally agree



Tend to agree



Tend to disagree



Totally disagree



DK



Stimme voll und ganz zu



Stimme eher zu



Stimme eher nicht zu
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE2 Etes-vous d’accord ou non avec l’affirmation suivante : A compétences égales, les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. QE2 Do you agree or disagree with the following statement: Given equal competence, women should be equally represented in positions of leadership in companies. QE2 Stimmen Sie der folgenden Aussage zu oder nicht zu: Frauen sollten bei gleicher Befähigung gleich stark in Führungspositionen in Unternehmen vertreten sein.



Total 'D'accord'



Total 'Pas d'accord'



Total 'Agree'
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE3 Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? (ROTATION – MAX. 3 REPONSES) QE3 You said that women should be equally represented in positions of leadership in companies. Why do you think so? (ROTATE – MAX. 3 ANSWERS) QE3 Sie haben gesagt, dass Frauen in Führungspositionen in Unternehmen gleich stark vertreten sein sollten. Warum sind Sie dieser Meinung? (ROTIEREN - MAX. 3 ANTWORTEN) Parce que les femmes sont aussi qualifiées que les hommes pour ce genre de postes



Parce que cela permettrait de mieux gérer les risques au sein des entreprises



Parce que cela encouragerait d’autres femmes à mener une carrière professionnelle



Because it would Because it would ensure a better overall ensure a better risk management of economic performance companies of companies



Because it would encourage other women to lead a professional career



Weil dadurch ein Weil dadurch eine besseres bessere wirtschaftliche Risikomanagement Gesamtleistung von von Unternehmen Unternehmen sichergestellt wäre sichergestellt wäre



Weil es andere Frauen ermutigen würde, eine berufliche Karriere zu verfolgen



Weil Frauen für diese Positionen genauso gut geeignet sind wie Männer



Weil es die Art und Weise, wie Unternehmen geführt werden, verändern würde EB 76.1



Parce que cela permettrait aux entreprises d’obtenir de meilleurs résultats économiques



Parce que cela changerait la façon dont les entreprises sont gérées



Because women are Because it would as qualified for make a difference in these positions as the way companies men are are run
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE3 Vous avez affirmé que les femmes devraient être représentées en nombre équivalent aux postes de direction des entreprises. Pourquoi selon vous ? (ROTATION – MAX. 3 REPONSES) QE3 You said that women should be equally represented in positions of leadership in companies. Why do you think so? (ROTATE – MAX. 3 ANSWERS) QE3 Sie haben gesagt, dass Frauen in Führungspositionen in Unternehmen gleich stark vertreten sein sollten. Warum sind Sie dieser Meinung? (ROTIEREN - MAX. 3 ANTWORTEN) Parce que les hommes et les Autre Aucun femmes doivent (SPONTANE) (SPONTANE) bénéficier des mêmes droits Because it is about Other None equal rights for (SPONTANEOUS) (SPONTANEOUS) women and men



NSP



DK



Weil es um gleiche Rechte für Frauen und Männer geht



Sonstige (SPONTAN)



Nichts davon (SPONTAN)
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE4.1 Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? QE4.1 What is, in your view, the best way to achieve a more balanced representation of men and women on company boards? QE4.1 Was ist Ihrer Meinung nach der beste Weg, um ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in Aufsichtsräten von Unternehmen zu erreichen?



Les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes noncontraignants



L’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs



Les mesures légalement contraignantes



Voluntary measures such as nonbinding Corporate Governance Codes and Charters



Self-regulation by companies setting their own targets



Binding legal measures



Freiwillige Maßnahmen, wie z.B. nicht verbindliche Grundsätze der Unternehmensführung und Satzungen



Selbstregulierung, indem die Unternehmen sich ihre eigenen Ziele setzen



Verbindliche rechtliche Maßnahmen
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE4.1 Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? QE4.1 What is, in your view, the best way to achieve a more balanced representation of men and women on company boards? QE4.1 Was ist Ihrer Meinung nach der beste Weg, um ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in Aufsichtsräten von Unternehmen zu erreichen?



Il n’est pas nécessaire d’obtenir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration (SPONTANE)



NSP



There is no need to achieve a more balanced representation of men and women on company boards (SPONTANEOUS)



DK



Es besteht keine Notwendigkeit, ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in den Aufsichtsräten von Unternehmen zu erreichen (SPONTAN)
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE4.2 Quel est, selon vous, le meilleur moyen d’obtenir une représentation équilibrée entre hommes et femmes au sein des conseils d'administration ? QE4.2 What is, in your view, the best way to achieve a more balanced representation of men and women on company boards? QE4.2 Was ist Ihrer Meinung nach der beste Weg, um ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in Aufsichtsräten von Unternehmen zu erreichen?



%



Les mesures volontaires comme les codes de gouvernance des entreprises et les chartes noncontraignants



L’autorégulation : les entreprises fixent leurs propres objectifs



Les mesures légalement contraignantes



Voluntary measures such as nonbinding Corporate Governance Codes and Charters



Self-regulation by companies setting their own targets



Binding legal measures



Freiwillige Maßnahmen, wie z.B. nicht verbindliche Grundsätze der Unternehmensführung und Satzungen



Selbstregulierung, indem die Unternehmen sich ihre eigenen Ziele setzen



Verbindliche rechtliche Maßnahmen
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE5 Certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. Etes-vous favorable ou opposé(e) à une législation dans ce domaine, à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes ? QE5 Some European countries (e.g. France, Spain, the Netherlands, Italy, Belgium and Norway) have already taken legal measures to ensure a more balanced representation of men and women on company boards. Are you in favour or opposed to a legislation on this matter under the condition that qualification is taken into account without automatically favouring one of either gender? QE5 Einige europäische Länder (z.B. Frankreich, Spanien, die Niederlande, Italien, Belgien und Norwegen) haben bereits gesetzliche Maßnahmen ergriffen, um ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in Aufsichtsräten von Unternehmen zu gewährleisten. Sind Sie für oder gegen ein solches Gesetz, unter der Voraussetzung, dass die Befähigung berücksichtigt wird und dass nicht automatisch das eine oder das andere Geschlecht bevorzugt wird? Tout à fait opposé(e)



NSP



Totally in favour



Somewhat in favour



Plutôt opposé(e) Fairly opposed



Totally opposed
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Voll und ganz dafür



Eher dafür



Eher dagegen



Voll und ganz dagegen
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



    QE5 Certains pays européens (par ex. la France, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Italie, la Belgique et la Norvège) ont déjà adopté des mesures juridiques pour garantir la parité hommes-femmes au sein des conseils d'administration. Etes-vous favorable ou opposé(e) à une législation dans ce domaine, à la condition que les qualifications soient prises en compte sans favoriser automatiquement l'un des deux sexes ? QE5 Some European countries (e.g. France, Spain, the Netherlands, Italy, Belgium and Norway) have already taken legal measures to ensure a more balanced representation of men and women on company boards. Are you in favour or opposed to a legislation on this matter under the condition that qualification is taken into account without automatically favouring one of either gender? QE5 Einige europäische Länder (z.B. Frankreich, Spanien, die Niederlande, Italien, Belgien und Norwegen) haben bereits gesetzliche Maßnahmen ergriffen, um ein ausgewogeneres Verhältnis von Frauen und Männern in Aufsichtsräten von Unternehmen zu gewährleisten. Sind Sie für oder gegen ein solches Gesetz, unter der Voraussetzung, dass die Befähigung berücksichtigt wird und dass nicht automatisch das eine oder das andere Geschlecht bevorzugt wird? Total 'Favorable'
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EUROBAROMETRE SPECIAL 376



« Les femmes aux postes de direction » 



   



QE6.1 En ce qui concerne une législation éventuelle visant à établir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration des companies cotées en bourse, quel serait selon vous un objectif réaliste ? QE6.1 In the case of legislation providing a more balanced representation of men and women on boards of publicly listed companies, what would in your view be a realistic target? QE6.1 Welches Ziel wäre Ihrer Meinung nach bei einer gesetzlichen Regelung zur Sicherstellung eines ausgewogeneren Verhältnisses von Frauen und Männern in den Aufsichtsräten börsennotierter Unternehmen realistisch?



Aucun, vous n’êtes 50% de femmes\ 50 % pas favorable aux quotas (SPONTANE) d’hommes



NSP



None, you are not in favour of quotas (SPONTANEOUS)



DK



30% de femmes\ 70% d’hommes



40% de femmes\ 60% d’hommes



30% women\ 70% men



40% women\ 60% men



50% women\ 50 % men



30% Frauen / 70% Männer



40% Frauen / 60% Männer



50% Frauen / 50% Männer
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Keines davon, Sie lehnen Quotenregelungen ab (SPONTAN) EB 76.1



EB 76.1



26



43



13



6



25



46



18



1



10



24



45



12



9



WN



CZ



17



37



34



9



3



DK



21



32



29



17



1



D-W



18



28



33



16



5



DE



17



27



34



17



5



D-E



15



23



40



19



3



EE



13



29



36



11



11



IE



5



25



48



15



7



EL



15



23



44



15



3



ES



4



10



62



16



8



FR



11



27



49



10



3



IT



10



27



41



11



11



CY



13



28



52



6



1



LV



7



18



48



22



5



LT



11



23



50



5



11



LU



12



25



41



17



5



HU



16



29



38



13



4



MT



7



20



44



15



14



NL



22



32



28



15



3



AT



11



28



35



21



5



PL



11



24



39



16



10



PT



2



9



57



19



13



RO



10



20



46



12



12



SI



10



23



43



22



2



SK



14



33



36



13



4



FI



13



30



31



24



2



SE



11



31



46



10



2



UK



14



30



43



7



6



20
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QE6.2 En ce qui concerne une législation éventuelle visant à établir une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein des conseils d'administration des companies cotées en bourse, quel serait selon vous un objectif réaliste ? QE6.2 In the case of legislation providing a more balanced representation of men and women on boards of publicly listed companies, what would in your view be a realistic target? QE6.2 Welches Ziel wäre Ihrer Meinung nach bei einer gesetzlichen Regelung zur Sicherstellung eines ausgewogeneren Verhältnisses von Frauen und Männern in den Aufsichtsräten börsennotierter Unternehmen realistisch?



%



30% de femmes\ 70% d’hommes 30% women\ 70% men 30% Frauen / 70% Männer EB 76.1



40% de femmes\ 50% de femmes\ 50 60% d’hommes % d’hommes 40% women\ 60% 50% women\ 50 % men men 40% Frauen / 60% 50% Frauen / 50% Männer Männer EB EB 76.1 76.1



EU 27



15



32



53



BE



13



31



56



BG



12



31



57



CZ



19



42



39



DK



25



39



36



D-W



23



36



41



DE



22



35



43



D-E



20



29



51



EE



16



38



46



IE



6



32



62



EL



18



28



54



ES



5



13



82



FR



13



31



56



IT



13



35



52



CY



14



30



56



LV



10



24



66



LT



13



27



60



LU



15



32



53



HU



20



35



45



MT



10



28



62



NL



27



39



34



AT



15



38



47



PL



15



32



53



PT



3



13



84



RO



13



26



61



SI



13



31



56



SK



17



40



43



FI



17



41



42



SE



12



36



52



UK



16



35



49



21
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    QE7.1 Et, dans ce cas, quels délais devraient être accordés aux entreprises cotées en bourse pour se mettre en conformité avec une législation garantissant une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein de leurs conseils d'administration ? QE7.1 And in that case, how long do you think should publicly listed companies be granted to comply with legislation providing for a more balanced representation of men and women regarding their board members? QE7.1 Und wie viel Zeit sollte börsennotierten Unternehmen in diesem Fall Ihrer Meinung nach eingeräumt werden, um die gesetzlichen Vorgaben zur Gewährleistung eines ausgewogeneren Verhältnisses zwischen Frauen und Männern in ihren Aufsichtsräten zu erfüllen? Les entreprises ne devraient pas avoir à se mettre en conformité avec une 8 ans ou plus législation de quotas en ce qui concerne les membres de leurs conseils d'administration (SPONTANE)



NSP



Moins de 5 ans



Plus de 5 ans mais moins de 8 ans



Less than 5 years



More than 5 years but less than 8 years



8 years or more



Companies should not be obliged to comply with quota legislation regarding their board members (SPONTANEOUS)



DK



Weniger als 5 Jahre



Mehr als fünf, aber weniger als acht Jahre



Acht Jahre oder mehr



Unternehmen sollten nicht verpflichtet werden, bestimmte gesetzliche Quoten bezüglich ihrer Aufsichtsratsmitglieder zu erfüllen (SPONTAN)



WN



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



37



26



9



12



16



BE



40



31



9



16



4



BG



37



17



3



17



26



CZ



47



28



7



9



9



DK



23



37



21



15



4



D-W



27



31



9



21



12



DE



30



29



8



21



12



D-E



39



23



5



23



10



EE



22



32



12



17



17 17



IE



44



23



6



10



EL



43



27



12



10



8



ES



43



11



6



15



25



FR



46



27



9



8



10



IT



44



19



6



9



22



CY



64



19



6



7



4



LV



33



28



10



20



9



LT



39



24



13



4



20



LU



36



26



12



17



9



HU



39



27



10



12



12



MT



33



19



4



16



28



NL



25



40



16



15



4



AT



33



28



8



24



7



PL



33



28



10



3



26



PT



38



16



5



13



28



RO



33



10



6



12



39



SI



44



22



8



17



9



SK



43



30



6



12



9



FI



25



36



15



20



4



SE



36



38



13



9



4



UK



32



36



13



8



11



22
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    QE7.2 Et, dans ce cas, quels délais devraient être accordés aux entreprises cotées en bourse pour se mettre en conformité avec une législation garantissant une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes au sein de leurs conseils d'administration ? QE7.2 And in that case, how long do you think should publicly listed companies be granted to comply with legislation providing for a more balanced representation of men and women regarding their board members? QE7.2 Und wie viel Zeit sollte börsennotierten Unternehmen in diesem Fall Ihrer Meinung nach eingeräumt werden, um die gesetzlichen Vorgaben zur Gewährleistung eines ausgewogeneren Verhältnisses zwischen Frauen und Männern in ihren Aufsichtsräten zu erfüllen?



Moins de 5 ans



Plus de 5 ans mais moins de 8 ans



8 ans ou plus



Less than 5 years



More than 5 years but less than 8 years



8 years or more



Weniger als 5 Jahre



Mehr als fünf, aber weniger als acht Jahre



Acht Jahre oder mehr



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



52



36



12



BE



50



39



11



BG



65



29



6



CZ



58



34



8



DK



28



46



26



D-W



40



47



13



DE



44



44



12



D-E



59



34



7



EE



33



49



18



IE



61



31



8



EL



52



33



15



ES



71



19



10



FR



56



33



11



IT



64



28



8



CY



73



21



6



LV



46



39



15



LT



52



31



17



LU



49



35



16



HU



51



36



13



MT



59



33



8



NL



30



50



20



AT



47



41



12



PL



46



39



15



PT



63



28



9



RO



67



21



12 10



SI



60



30



SK



54



39



7



FI



33



47



20



SE



41



44



15



UK



40



44



16



23
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    QE8a Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? (ROTATION) QE8a And in your opinion, what would be the most effective sanction in case publicly listed companies do not comply with such legislation? (ROTATE) QE8a Und was wäre Ihrer Meinung nach die wirksamste Sanktion gegen börsennotierte Unternehmen, die solche gesetzlichen Vorgaben nicht erfüllen? (ROTIEREN) L'annulation de la nomination de membres du sexe surreprésenté



%



L'annulation des décisions prises par le conseil d’administration



Des amendes



La dissolution de l’entreprise



Pas de passation de marchés publics



Annulment of the Annulment of the nomination of decisions taken by the members of the overboard represented gender



Monetary fine



Dissolution of company



No public procurement grants



Aufhebung der Ernennung der Mitglieder des überrepräsentierten Geschlechts EB 76.1



Aufhebung der vom Aufsichtsrat getroffenen Entscheidungen



Bußgeld



EB 76.1



EB 76.1



Auflösung des Keine Erteilung von Unternehmens öffentlichen Aufträgen EB 76.1



EB 76.1



EU 27



13



12



31



5



14



BE



21



13



28



5



16



BG



14



14



26



4



12



CZ



15



10



32



7



17



DK



22



13



21



3



18



D-W



9



7



27



3



22



DE



9



8



27



3



22



D-E



8



11



29



3



23



EE



9



16



22



5



13



IE



12



11



38



4



13



EL



20



13



31



3



11



ES



8



6



37



5



17



FR



16



17



37



4



9



IT



16



17



26



8



9



CY



17



12



41



7



10



LV



11



16



28



5



11



LT



15



17



26



4



9



LU



15



14



29



2



11



HU



16



18



31



5



11



MT



6



18



25



3



8



NL



12



10



26



2



20 19



AT



10



8



32



4



PL



14



13



27



5



8



PT



13



12



28



4



11



RO



16



12



24



4



5



SI



21



12



28



4



7



SK



17



10



26



6



18



FI



13



15



27



5



17



SE



22



14



36



3



11



UK



9



10



36



4



14



24
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    QE8a Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? (ROTATION) QE8a And in your opinion, what would be the most effective sanction in case publicly listed companies do not comply with such legislation? (ROTATE) QE8a Und was wäre Ihrer Meinung nach die wirksamste Sanktion gegen börsennotierte Unternehmen, die solche gesetzlichen Vorgaben nicht erfüllen? (ROTIEREN)



Autre (SPONTANE)



Aucun (SPONTANE)



Other None (SPONTANEOUS) (SPONTANEOUS)



NSP



DK



Sonstige (SPONTAN)



Nichts davon (SPONTAN)



WN



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



1



10



14



BE



1



12



4



BG



1



8



21 10



CZ



1



8



DK



1



15



7



D-W



1



20



11 10



DE



1



20



D-E



1



17



8



EE



1



17



17 17



IE



1



4



EL



0



15



7



ES



1



11



15



FR



1



7



9



IT



1



5



18



CY



1



7



5



LV



0



20



9



LT



3



8



18



LU



2



14



13



HU



1



9



9



MT



0



6



34



NL



4



19



7



AT



3



18



6



PL



1



9



23



PT



0



7



25



RO



1



5



33



SI



6



15



7



SK



2



11



10



FI



3



15



5



SE



1



8



5



UK



1



9



17



25
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    QE8b Et ensuite ? (ROTATION – PLUSIEURS REPONSES POSSIBLES) QE8b And then? (ROTATE – MULTIPLE ANSWERS POSSIBLE) QE8b Und dann? (ROTIEREN - MEHRFACHNENNUNGEN MÖGLICH)



%



L'annulation de la L'annulation des nomination de décisions prises par le membres du sexe conseil surreprésenté d’administration Annulment of the Annulment of the nomination of decisions taken by the members of the overboard represented gender Aufhebung der Aufhebung der vom Ernennung der Aufsichtsrat Mitglieder des getroffenen überrepräsentierten Entscheidungen Geschlechts EB EB 76.1 76.1



Des amendes



La dissolution de l’entreprise



Pas de passation de marchés publics



Monetary fine



Dissolution of company



No public procurement grants



Bußgeld



Auflösung des Unternehmens



Keine Erteilung von öffentlichen Aufträgen



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



20



21



24



7



22



BE



21



24



26



6



20



BG



15



26



29



8



25



CZ



21



23



28



10



25



DK



15



15



19



5



18



D-W



16



19



32



4



28



DE



18



19



31



4



28



D-E



25



21



27



6



30



EE



13



19



23



6



20



IE



20



25



29



11



34



EL



31



32



31



7



26



ES



17



15



25



7



26



FR



21



24



21



6



21



IT



30



28



26



13



19



CY



21



30



24



9



21



LV



14



22



25



5



15



LT



23



21



21



6



21



LU



12



23



16



4



13



HU



20



24



25



9



21



MT



13



18



21



13



14



NL



14



12



19



3



25



AT



26



28



32



10



33



PL



21



25



21



8



17



PT



19



22



20



9



17



RO



12



17



20



8



10



SI



23



24



24



10



16



SK



22



23



28



9



20



FI



20



20



25



6



20



SE



17



15



23



4



15



UK



12



13



19



7



23



26
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    QE8b Et ensuite ? (ROTATION – PLUSIEURS REPONSES POSSIBLES) QE8b And then? (ROTATE – MULTIPLE ANSWERS POSSIBLE) QE8b Und dann? (ROTIEREN - MEHRFACHNENNUNGEN MÖGLICH)



Autre (SPONTANE)



Aucun (SPONTANE)



Other None (SPONTANEOUS) (SPONTANEOUS)



NSP



DK



Sonstige (SPONTAN)



Nichts davon (SPONTAN)



WN



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



1



11



8



BE



2



10



1



BG



1



1



13



CZ



0



5



4



DK



1



34



3



D-W



1



8



4



DE



1



7



4



D-E



2



6



3



EE



0



10



16



IE



1



3



10



EL



0



6



3



ES



3



11



12



FR



0



9



11



IT



2



3



5



CY



0



17



6



LV



0



11



13



LT



4



7



9



LU



4



26



7



HU



0



8



8



MT



0



11



19



NL



2



27



6



AT



5



7



4



PL



0



5



9



PT



0



5



15



RO



0



8



26



SI



5



13



7



SK



1



8



4 5



FI



2



9



SE



1



31



3



UK



2



30



6



27
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    QE8T - Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? Et ensuite ? QE8T - And in your opinion, what would be the most effective sanction in case publicly listed companies do not comply with such legislation? And then? QE8T - Und was wäre Ihrer Meinung nach die wirksamste Sanktion gegen börsennotierte Unternehmen, die solche gesetzlichen Vorgaben nicht erfüllen? Und dann?



%



L'annulation de la L'annulation des nomination de décisions prises par le membres du sexe conseil surreprésenté d’administration Annulment of the Annulment of the nomination of decisions taken by the members of the overboard represented gender Aufhebung der Aufhebung der vom Ernennung der Aufsichtsrat Mitglieder des getroffenen überrepräsentierten Entscheidungen Geschlechts EB EB 76.1 76.1



Des amendes



La dissolution de l’entreprise



Pas de passation de marchés publics



Monetary fine



Dissolution of company



No public procurement grants



Bußgeld



EB 76.1



Auflösung des Keine Erteilung von Unternehmens öffentlichen Aufträgen EB 76.1



EB 76.1



EU 27



28



28



49



10



30



BE



39



34



50



10



33



BG



25



32



46



10



30



CZ



32



28



55



15



38



DK



34



24



35



8



32



D-W



20



20



49



5



41



DE



22



21



49



6



42



D-E



27



26



49



7



45



EE



17



28



37



9



26



IE



28



30



61



13



40



EL



45



39



56



8



31



ES



21



17



55



10



35



FR



34



37



55



9



27



IT



39



39



46



19



24



CY



35



39



62



14



28



LV



21



31



46



8



21



LT



33



32



41



8



25



LU



24



31



41



5



20



HU



32



38



52



12



28



MT



13



29



38



11



16



NL



22



19



40



4



39



AT



30



29



57



12



44



PL



28



30



41



11



20



PT



26



27



42



11



23



RO



23



23



36



10



11



SI



38



31



47



11



19



SK



34



28



48



13



34



FI



29



31



47



10



33



SE



37



27



56



7



24



UK



18



20



50



9



31



28
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    QE8T - Et selon vous, quelle serait la sanction la plus efficace en cas de non-conformité avec cette législation de la part des entreprises cotées en bourse ? Et ensuite ? QE8T - And in your opinion, what would be the most effective sanction in case publicly listed companies do not comply with such legislation? And then? QE8T - Und was wäre Ihrer Meinung nach die wirksamste Sanktion gegen börsennotierte Unternehmen, die solche gesetzlichen Vorgaben nicht erfüllen? Und dann?



Autre (SPONTANE)



Aucun (SPONTANE)



Other None (SPONTANEOUS) (SPONTANEOUS)



NSP



DK



Sonstige (SPONTAN)



Nichts davon (SPONTAN)



WN



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



2



19



14



BE



3



20



4



BG



1



9



21 10



CZ



1



13



DK



1



41



7



D-W



1



26



11 10



DE



1



25



D-E



2



22



8



EE



1



24



17 17



IE



1



6



EL



0



19



7



ES



2



20



15



FR



1



14



9



IT



2



7



18



CY



1



22



5



LV



0



28



9



LT



5



13



18



LU



4



33



13



HU



1



15



9



MT



0



13



34



NL



4



39



7



AT



5



23



6



PL



1



13



23



PT



0



10



25



RO



2



10



32



SI



10



25



7



SK



2



17



10 5



FI



4



22



SE



1



35



5



UK



2



31



17



29
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QE9 En ce qui concerne les mesures prises pour améliorer la parité hommes-femmes au sein des conseils d’administration des entreprises cotées en bourse, pensez-vous que les décisions devraient être adoptées au niveau national ou européen ? QE9 With regards to measures taken to improve gender balance on boards of publicly listed companies, do you think that decisions should be made by at national level or European level? QE9 Sind Sie im Hinblick auf Maßnahmen zur Verbesserung der Ausgewogenheit der Geschlechterverhältnisse in den Aufsichtsräten börsennotierter Unternehmen der Meinung, dass Entscheidungen auf nationaler oder auf europäischer Ebene getroffen werden sollten?



Au niveau national



Au niveau européen



Aux deux (SPONTANE)



NSP



National level



European level



At both (SPONTANEOUS)



DK



Auf nationaler Ebene



Auf europäischer Ebene



Auf beiden Ebenen (SPONTAN)



WN



%



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EB 76.1



EU 27



34



35



23



8



BE



21



63



12



4



BG



30



30



29



11



CZ



47



38



12



3



DK



49



17



28



6



D-W



25



35



32



8



DE



25



33



34



8



D-E



28
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